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Résumé 
 

Le présent rapport présente les constatations sur la représentation et les résultats concernant les Noirs 
en tant qu’accusés devant les tribunaux de juridiction criminelle canadiens. C’est la première fois que 
des statistiques nationales sur les accusés noirs devant les tribunaux de juridiction criminelle canadiens 
sont publiées au Canada.  
 
Cette étude aborde quatre principaux objectifs :  

 Déterminer si le processus judiciaire pénal en tant que tel contribue à la surreprésentation des 
Noirs dans le système de justice pénale (SJP).  

 Déterminer le degré de disproportion des résultats judiciaires pour les accusés noirs par rapport 
aux accusés blancs, à des étapes clés ou à des points décisionnels dans le cadre du processus 
judiciaire pénal.  

 Déterminer si d’autres variables sociodémographiques (p. ex., le sexe et le groupe d’âge) ont 
une incidence sur les résultats disproportionnés chez les Noirs à des étapes clés ou à des points 
décisionnels dans le cadre du processus judiciaire pénal. 

 Déterminer les aspects nécessitant une analyse plus approfondie et l’élaboration de données.  
 

Cette étude est issue d’une collaboration entre la Division de la recherche et de la statistique du 

ministère de la Justice du Canada et le Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des 

collectivités de Statistique Canada. Les données utilisées dans l’étude ont été obtenues grâce au 

rapprochement des données contenues dans les dossiers du questionnaire détaillé du Recensement de 

2016 (le Recensement) et des données des dossiers de l’Enquête intégrée sur les tribunaux de juridiction 

criminelle (EITJC). Pareil rapprochement des données a permis d’obtenir l’identité raciale des accusés et 

de produire deux types de mesures de la surreprésentation : 1) la proportion d’accusés noirs et blancs 

devant les tribunaux de juridiction criminelle et 2) l’indice de taux relatif (ITR).  

 

Les ITR ont été calculés pour mesurer la probabilité que les accusés noirs obtiennent des résultats 

particuliers dans le cadre des procédures judiciaires par rapport aux accusés blancs. L’étude examine 

trois résultats judiciaires clés (c.-à-d., les étapes clés et les points décisionnels dans le cadre du 

processus judiciaire) : 1) la décision finale du tribunal (p. ex., déclaration de culpabilité, acquittement); 

2) le type de peine infligée (p. ex., déclaration de culpabilité, probation); et 3) la durée de la peine 

d’emprisonnement, le cas échéant. La méthode relative à l’ITR consiste à calculer le nombre d’accusés 

noirs et celui d’accusés blancs (en pourcentage) qui sont visés par certains résultats judiciaires par 

rapport au nombre d’accusés noirs et blancs « à risque » d’être visés par les mêmes résultats judiciaires.  

 
Les constatations clés révèlent que les Noirs sont surreprésentés en tant qu’accusés devant les 
tribunaux de juridiction criminelle, comparativement à leur représentation dans la population 
canadienne. En outre, comparativement à leurs homologues blancs, les accusés noirs sont : 

 plus susceptibles de voir leurs accusations retirées ou rejetées ou d’obtenir une libération; 

 moins susceptibles de faire l’objet d’un arrêt des procédures ou d’être déclarés coupables (en 
comptant les plaidoyers de culpabilité); 
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 tout aussi susceptibles d’être acquittés1;  

 moins susceptibles d’écoper d’une amende ou de faire l’objet d’une peine d’emprisonnement 
avec sursis; 

 plus susceptibles d’obtenir une probation ou de se voir infliger une peine d’emprisonnement; 

 plus susceptibles de se voir infliger de longues peines d’emprisonnement de deux ans ou plus. 
 

Ces constatations portent à croire que les tribunaux de juridiction criminelle canadiens contribuent aux 

résultats différents et disproportionnés observés chez les accusés noirs. Certains de ces résultats (par 

exemple, le fait que les accusés noirs sont plus susceptibles d’être condamnés à une détention) 

entraînent des démêlés prolongés avec le SJP.  

 

Le rapport présente un certain nombre de domaines devant faire l’objet de recherches supplémentaires 

pour mieux comprendre les raisons pour lesquelles il y a disproportion à des étapes ou à des points 

décisionnels précis dans le cadre du processus judiciaire pénal, notamment en ce qui concerne les 

peines d’emprisonnement. De plus, d’autres analyses sont nécessaires pour mieux comprendre la 

représentation des Noirs à d’autres étapes clés ou points décisionnels dans le cadre du processus 

judiciaire pénal (par exemple, lors de la mise en liberté sous caution ou de plaidoyers de culpabilité). 

 

1. Introduction 
 
Grâce à une politique officielle sur le multiculturalisme, à un solide cadre des droits de la personne et à 

une nation culturellement diversifiée, le Canada a souvent été louangé pour avoir fait preuve de 

leadership fédéral dans la promotion de la diversité, de l’inclusion et de l’équité. Toutefois, ces efforts et 

ces initiatives cachent d’importantes injustices historiques et actuelles subies par les Noirs au Canada. 

Les communautés noires sont présentes dans la société canadienne et y contribuent depuis des 

générations; cependant, leur histoire longue et unique se caractérise aussi par le colonialisme, 

l’esclavage, la ségrégation et des pratiques restrictives en matière d’immigration. Aujourd’hui encore, 

ces communautés continuent de faire face aux défis qui découlent de cet héritage historique, à savoir la 

discrimination systémique et les inégalités dans divers domaines sociaux, y compris le système de justice 

pénale (SJP). 

Les données sur la justice pénale ventilées par identité raciale demeurent relativement limitées et 

sous-déclarées. La documentation disponible suggère que les Noirs sont traités différemment lors de 

leurs interactions avec la police et sont représentés de manière disproportionnée dans les prisons 

(Wortley et Owusu-Bempah, 2022; Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; Bureau de l’enquêteur 

correctionnel, 2022). Toutefois, il existe d’importantes lacunes dans les données sur la représentation 

des Noirs dans d’autres secteurs du SJP, à savoir les tribunaux. 

La présente étude contribue à la littérature existante en fournissant les premières estimations de la 
représentation des Noirs parmi les accusés devant les tribunaux de juridiction criminelle canadiens. 

                                                           
1 Ce résultat est fondé sur une moyenne sur 11 ans qui masque d’importantes variations dans les ITR annuels; ils étaient 

beaucoup plus faibles de 2007-2008 à 2009-2010, alors que les accusés noirs étaient moins susceptibles d’être acquittés que les 
accusés blancs, et beaucoup plus élevés de 2011-2012 à 2013-2014, alors que les accusés noirs étaient plus susceptibles d’être 
acquittés que les accusés blancs (voir le graphique 2). 
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C’est un travail qui fournit également une indication de la mesure dans laquelle les accusés noirs sont 
visés par des résultats différents et disproportionnés, par rapport aux accusés blancs, à diverses étapes 
du processus judiciaire pénal canadien. La recherche poursuit quatre objectifs clés : 1) déterminer si le 
processus judiciaire pénal en tant que tel contribue à la surreprésentation des Noirs dans le SJP; 
2) déterminer le degré de disproportion des résultats judiciaires visant les accusés noirs par rapport aux 
résultats visant les accusés blancs à des étapes clés ou à des points décisionnels dans le cadre du 
processus judiciaire pénal; 3) déterminer si d’autres variables sociodémographiques (p. ex., le sexe et le 
groupe d’âge) influent sur le niveau de résultats disproportionnés chez les accusés noirs à des étapes 
clés ou à des points décisionnels dans le cadre du processus judiciaire pénal; 4) déterminer les aspects 
nécessitant une analyse plus approfondie et l’élaboration de données. 
 
Ce travail a été entrepris dans le cadre de l’engagement du ministère de la Justice du Canada à examiner 
le SJP et s’inscrit dans les efforts généraux que le Ministère s’est engagé à déployer afin de cerner et de 
pallier les lacunes dans les données qui entravent la prise de décision fondée sur des données 
probantes. Plus précisément, ce travail est axé sur l’engagement du ministère de la Justice du Canada à 
lutter contre le racisme systémique et la surreprésentation des Noirs dans le SJP (Cabinet du premier 
ministre, 2021).  
 
Les indices de taux relatifs (ITR) ont été calculés pour comparer les résultats judiciaires observés chez les 
accusés noirs à ceux obtenus chez les accusés blancs 2 à des étapes clés ou à des points décisionnels 
dans le cadre du processus judiciaire pénal. La méthode de l’ITR consiste à comparer le taux obtenu par 
un groupe sélectionné (accusés noirs) relativement à un résultat judiciaire donné (p. ex., déclaration de 
culpabilité, peine d’emprisonnement) au taux obtenu par un groupe de comparaison (accusés blancs) 
relativement au même résultat judiciaire. Pour chaque étape et point décisionnel, l’ITR fournit une 
indication de la mesure dans laquelle le taux obtenu chez les accusés noirs relativement à un résultat 
judiciaire donné est supérieur, similaire ou inférieur à celui obtenu chez les accusés blancs.  
 
Cette méthode a été utilisée dans différents pays pour évaluer le niveau disproportionné de contact des 
groupes racialisés avec le SJP. Par exemple, les États-Unis ont utilisé la méthode de l’ITR pour 
déterminer et surveiller l’ampleur des contacts disproportionnés des jeunes racialisés avec le système 
de justice pour les jeunes (Rovner, 2014). Le Royaume-Uni a également utilisé récemment cette 
méthode pour déterminer l’ampleur des contacts disproportionnés avec les groupes racialisés aux 
étapes clés du système de justice pénale (Uhrig, 2016). Cette méthode a été appliquée pour la première 
fois au Canada afin d’examiner les résultats judiciaires obtenus chez les accusés autochtones au sein du 
SJP (voir : Représentation des Autochtones devant les tribunaux de juridiction criminelle au Canada : 
Étude fondée sur l’indice de taux relatif). Le présent rapport présente l’analyse des résultats obtenus 
chez les accusés noirs dans le SJP du Canada à l’aide de cette méthode et fournit les premières 
statistiques nationales sur les accusés noirs devant les tribunaux de juridiction criminelle. 
 
Enfin, il est important de souligner que les ITR n’indiquent que le niveau de représentation à des 
moments précis du processus judiciaire pénal. Ils ne tiennent pas compte des divers facteurs 
susceptibles d’expliquer les résultats, tels que les caractéristiques de la personne ou de l’infraction qui 
peuvent avoir une incidence sur les résultats judiciaires examinés. Par exemple, la présente étude n’a 
pas évalué si les accusés noirs et les accusés blancs présentaient des différences quant aux types 

                                                           
2 Dans le présent rapport, toute référence au terme « Blancs » comprend les personnes qui ne s’identifient ni comme des 

Autochtones ni comme des membres d’une minorité visible dans le questionnaire détaillé du recensement de la population de 
2016 (voir la méthodologie pour obtenir de plus amples renseignements).  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/efitr-eurri/docs/rsd-2021-rri-of-indigenous-people-in-criminal-court-fr.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/efitr-eurri/docs/rsd-2021-rri-of-indigenous-people-in-criminal-court-fr.pdf
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d’infractions qu’ils auraient commises, ce qui peut également influer sur la probabilité d’entraîner un 
résultat judiciaire donné, comme une condamnation à l’emprisonnement. En outre, les ITR à l’échelle 
nationale ne tiennent pas compte des différences entre les administrations en matière de procédures 
judiciaires et de normes de communication des résultats judiciaires. Enfin, les ITR ne fournissent pas 
d’explication sur la raison pour laquelle il y a disproportion à des étapes précises du processus judiciaire 
pénal. Pour répondre à ces questions, le rapport réfère à des études existantes qui donnent un aperçu 
des raisons pouvant justifier les résultats observés. Dans d’autres cas, le rapport présente la nécessité 
d’entreprendre des études supplémentaires pour mieux comprendre les résultats. 
 

1.1 Contexte 

 
L’objectif du présent rapport n’est pas d’examiner la question de la surreprésentation des personnes 
noires dans le SJP par rapport à leur représentation dans la population canadienne, mais plutôt de 
mieux comprendre les résultats différents et disproportionnés obtenus chez les accusés noirs par 
rapport aux accusés blancs devant les tribunaux de juridiction criminelle. Toutefois, il demeure 
important que les lecteurs comprennent le contexte plus large dans lequel ces résultats 
disproportionnés peuvent s’inscrire, y compris les facteurs qui ont conduit à la surreprésentation. 
 
Les données disponibles indiquent que les Noirs sont surreprésentés dans le système de justice pénale 
du Canada, aussi bien en tant que victimes ou survivants qu’en tant que personnes reconnues 
coupables. En 2020-2021, les Noirs représentaient 9 % de la population totale des établissements 
correctionnels fédéraux, alors qu’ils représentaient 4 % de la population canadienne (Service 
correctionnel du Canada, s.d.; Statistique Canada, 2022). En outre, les Noirs sont surreprésentés en tant 
que victimes et accusés d’homicides (Statistique Canada, s.d.-a; Statistique Canada, s.d.-b). On rapporte 
également une proportion plus élevée de Noirs ayant subi des sévices physiques ou sexuels de la part 
d’un adulte avant l’âge de 15 ans (Statistique Canada, 2018). 
 
Les contextes historiques, sociaux, politiques et économiques de la vie des Noirs au Canada ont été 

façonnés par le racisme et la discrimination systémiques qui demeurent présents à ce jour. Les sections 

qui suivent portent sur les facteurs qui influent sur les expériences passées et actuelles des Noirs au 

Canada : l’esclavage, la ségrégation, les politiques d’immigration discriminatoires, la marginalisation 

socioéconomique et les expériences au sein du SJP.  
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Esclavage 

Les Noirs ont joué un rôle essentiel dans la prospérité du Canada. Or, l’esclavage et l’exploitation qu’ils 
ont subis ont marqué la société canadienne pendant plus de 200 ans, et remontent aussi loin que les 
années 1600, bien avant que le Canada ne devienne une nation (Saney, 1998; McRae, 2022; Owusu-
Bempah et Jeffers, 2022). L’abolition de l’esclavage en 1834 (McRae, 2022) n’a pas mis fin à l’oppression 
des Noirs au Canada (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). Les effets de l’esclavage ont entraîné un statut 
inférieur pour les Noirs, ce qui a eu une incidence importante sur leur participation à la société 
canadienne (Aiken, 2007; Bolaria et Li, 1988). Beaucoup de ceux qui ont été libérés de l’esclavage ont 
travaillé comme domestiques sous contrat, travaillant sans rémunération pendant plusieurs années 
après leur esclavage avant de finalement devenir libres (McRae, 2022). Les Noirs étaient perçus comme 
une source de main-d’œuvre bon marché par les gouvernements coloniaux et étaient souvent payés 
beaucoup moins que leurs homologues blancs (McRae, 2022; Saney, 1998). Cette disparité de revenus 
est toujours présente. En 2015, dans l’ensemble du Canada, le revenu médian des hommes noirs était 
d’environ 41 100 $, comparativement à 55 800 $ pour les hommes non noirs, tandis que les femmes 
noires gagnaient un revenu médian d’environ 35 600 $, comparativement à environ 39 600 $ pour les 
femmes qui n’étaient pas des personnes noires (Do, 2020; Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). 

Ségrégation raciale 

La ségrégation raciale est le processus par lequel les personnes sont séparées, exclues ou privées d’un 
accès égal aux possibilités et aux services du fait de leurs caractéristiques raciales perçues (Henry N. , 
2021). Au Canada, la ségrégation raciale des Noirs a toujours été imposée par des lois et des normes 
sociales qui ont touché toutes les sphères de la société (Henry N. , 2021; Saney, 1998). Vers le milieu des 
années 1800, des écoles ségréguées ont été mises en place en Ontario et en Nouvelle-Écosse pour 
séparer les élèves noirs des élèves blancs; les dernières écoles du genre ont fermé leurs portes en 1965 
en Ontario et en 1983 en Nouvelle-Écosse (Henry N. , 2021). Il y a de nombreux cas de titres de 
propriété comportant des clauses restrictives qui empêchaient les Noirs d’acheter ou de louer des 
propriétés (Ibid.). Dans le domaine de l’emploi, les Noirs étaient souvent affectés à des postes de service 
subalternes, comme les serveurs, les concierges, les domestiques et les porteurs pour wagons-lits, quel 
que soit leur niveau d’instruction (Ibid.). Quand les ouvriers ont commencé à organiser des syndicats à la 
fin des années 1800, les Noirs se sont systématiquement vu refuser l’adhésion à ces syndicats (Ibid.). 
Lorsque des hommes noirs s’enrôlaient dans l’armée, ils étaient parfois forcés de servir dans une unité 
distincte (Ibid.). La ségrégation raciale était également présente dans divers établissements publics de 
loisirs et établissements commerciaux au Canada (p. ex., dans les théâtres; salons de coiffure, 
restaurants, hôtels, cimetières, transports en commun; Ibid.). 

Politiques discriminatoires en matière d’immigration et d’expulsion 

Les politiques discriminatoires en matière d’immigration ont entraîné des répercussions importantes sur 
l’entrée des Noirs au Canada au fil du temps. Historiquement, les Noirs ont été exclus des possibilités 
d’établissement subventionnées au Canada, ce qui a considérablement restreint leur admission au pays 
dans les années 1800 (Aiken, 2007)3. La politique d’immigration antérieure au Canada interdisait 
expressément de laisser entrer les immigrants noirs américains (1911), tandis que les restrictions 
continues en matière d’immigration visant les Noirs ont entraîné une plus grande ségrégation et 
discrimination à l’égard des Noirs au Canada (Henry N. , 2021; Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). 

                                                           
3 Vers la fin des années 1800 et le début des années 1900, le gouvernement du Canada offrait des terres gratuites dans l’Ouest et 

d’autres mesures incitatives pour encourager les gens à immigrer et à exploiter ces terres (Yarhi et Regehr, 2006). Or, les Noirs, 
ainsi que d’autres personnes racialisées, ne pouvaient pas bénéficier de ces possibilités (Ibid.). 
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Aujourd’hui encore, les immigrants et les réfugiés noirs continuent de ressentir l’animosité envers les 
immigrants et les réfugiés, et d’être victimes de xénophobie (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022).  
 
Les Noirs admis au Canada en tant que non-citoyens font face à d’importants obstacles pour obtenir la 
résidence permanente et la citoyenneté en raison des programmes d’embauche de domestiques privés 
et d’autres programmes axés sur l’emploi. Par exemple, le régime de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (LIPR) et du Règlement mis en œuvre en 2002 ne favorise pas les travailleurs 
noirs, de sorte qu’ils sont considérés comme des travailleurs non qualifiés (Aiken, 2007; LIPR, 2001). De 
plus, la discrimination est également intégrée dans les politiques d’expulsion qui renforcent les 
processus empêchant les Noirs de rester au pays au motif qu’ils constituent un « danger pour le 
public4 ». Cette mesure est particulièrement préoccupante pour les Noirs qui font l’objet d’une 
surveillance policière excessive et d’un profilage racial dans leurs collectivités, du fait qu’elle augmente 
leur probabilité d’avoir des démêlés avec le SJP (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; Davis-Ramlochan, 
2013; Gordon, 2006; Henry et Tator, 2006). 
 

Marginalisation socioéconomique 

La recherche montre un lien étroit entre la surreprésentation des Noirs dans le SJP et la discrimination 
et la marginalisation qu’ils subissent dans d’autres domaines socioéconomiques comme la protection de 
l’enfance, l’éducation et l’emploi. Les enfants noirs sont surreprésentés dans les dossiers de protection 
de l’enfance (Colley, 2019; Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; Association ontarienne des sociétés de 
l’aide à l’enfance, 2016). Étant donné qu’une grande partie de la documentation sur l’éducation des 
enfants est fondée sur des pratiques parentales eurocentriques, les professionnels canadiens peuvent 
interpréter à tort certains styles d’éducation des enfants comme nécessitant une intervention (Okpokiri, 
2021). Cette perception divergente peut entraîner inutilement le retrait d’enfants de familles noires 
alors que les parents devraient plutôt recevoir des services de soutien (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). 
Il a été démontré que les personnes qui sont suivies par des organismes de protection de l’enfance ont 
plus de risque d'avoir des démêlés avec la justice pénale plus tard dans leur vie (Owusu-Bempah et 
Jeffers, 2022; Jonson-Reid et Barth, 2000; Owusu-Bempah K., 2010). 
La relation entre le système d’éducation et le SJP est bien établie : un rendement scolaire inférieur, 
l’absentéisme scolaire et l’incapacité à obtenir un diplôme augmentant la probabilité de démêlés avec le 
SJP (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; Groot et Van Den Brink, 2010; Lochner et Moretti, 2004; Maynard, 
2017). Il s’agit là d’une préoccupation pour les élèves noirs, car la recherche suggère que les systèmes 
d’éducation ne sont pas bien outillés pour répondre à leurs besoins éducatifs et émotionnels et à leur 
besoins en matière de développement, ce qui conduit à des taux plus élevés de problèmes scolaires 
(Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; DasGupta et al., 2020).  
 
Les Noirs sont également victimes de discrimination et d’exclusion sur le marché du travail (Owusu-
Bempah et Jeffers, 2022; Henry et Ginzberg, 1985; Douthwright, 2017). Le taux de chômage chez les 
Noirs au Canada est environ deux fois plus élevé que chez les autres Canadiens (Do, 2020). De plus, les 
Noirs qui occupent un emploi font face à une discrimination systémique en ce qui concerne leurs 
revenus (Do, 2020; Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). Cette situation fait en sorte que les Noirs au 
Canada vivent dans une plus grande pauvreté et sont surreprésentés dans les quartiers défavorisés où 
les ressources appropriées sont absentes et les taux d’activité criminelle et de victimisation sont plus 

                                                           
4 Le projet de loi C-44, présenté en 1995, a apporté de nouvelles modifications à la Loi sur l’immigration qui ont mis en œuvre la 

notion de « danger pour le public » (Davis-Ramlochan, 2013). En vertu de ce projet de loi, le ministre avait le pouvoir d’expulser 
un résident permanent considéré comme un « danger pour le public » (Ibid.). Une personne condamnée pour certaines 
infractions constituait un motif d’expulsion (Davis-Ramlochan, 2013; Chan, 2005; Barnes, 2009). 
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élevés, ce qui entraîne des démêlés accrus avec la police et le SJP (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; 
Hulchanski, 2010; Meng, 2017). 
 
Enfin, la relation entre la marginalisation socioéconomique des Noirs et leurs expériences au sein du SJP 
n’est pas unidirectionnelle. Par exemple, la surcriminalisation des hommes noirs, entre autres facteurs, 
a conduit à une forte proportion de familles noires monoparentales, ce qui reproduit les inégalités 
socioéconomiques au sein des familles et communautés noires (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; Houle, 
2020). 
 

Expériences des Noirs dans le système de justice pénale au Canada 

Les Noirs ont toujours subi un traitement différentiel et défavorable au sein du SJP. Des études menées 
à Toronto ont révélé un taux plus élevé d’arrestations et de fouilles par la police chez les Noirs que chez 
des personnes d’autres origines (Wortley et Owusu-Bempah, 2022) et une surreprésentation des Noirs 
parmi les personnes impliquées dans des incidents de recours à la force par la police et dans les 
enquêtes menées par l’Unité des enquêtes spéciales (UES) (Wortley, Laniyonu et Laming, 2020).  
 
Les Noirs ont également été victimes de discrimination devant les tribunaux. Les recherches disponibles 
suggèrent que les tribunaux utilisent une approche beaucoup plus stricte lorsqu’ils ont affaire à de 
jeunes noirs (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). De plus, à Toronto, des études montrent que le taux de 
condamnation des Noirs est 3,2 fois plus élevé que celui des Blancs (Wortley et Jung, 2020). Cependant, 
les Noirs sont aussi surreprésentés en ce qui concerne les accusations retirées, les accusations rejetées 
et les acquittements, ce qui peut être révélateur d’un parti pris racial au sein des services de police qui 
pourrait porter à croire que les Noirs sont accusés d’infractions sans fondement (Ibid.).  
 
Les Noirs sont surreprésentés dans les services correctionnels fédéraux (Service correctionnel du 
Canada, s.d.) et dans les services correctionnels provinciaux dans quatre administrations déclarantes, 
dont la Nouvelle-Écosse, l’Ontario, l’Alberta et la Colombie-Britannique (Statistique Canada, s.d.-c; 
Statistique Canada, s.d.-d). Les Noirs sont également représentés de façon disproportionnée parmi les 
délinquants sous responsabilité fédérale impliqués dans des incidents où il y a eu usage de la force 
(Bureau de l’enquêteur correctionnel, 2022). Owusu-Bempah & Jeffers (2022) a constaté que les jeunes 
noirs ont rapporté avoir vécu des expériences négatives en détention, notamment des commentaires 
racistes, des expériences de déshumanisation et de négligence ainsi que de la violence et de la 
maltraitance physique de la part d’autres personnes en détention et du personnel.  
  

2. Méthode 
 

2.1 Procédures et mesures 

La présente étude utilise la même méthodologie et les mêmes ensembles de données qu’une étude 

récente distincte portant sur les Autochtones devant les tribunaux de juridiction criminelle (Saghbini, 

Bressan et Paquin-Marseille, 2021). Ce projet est le fruit d’une collaboration entre la Division de la 

recherche et de la statistique du ministère de la Justice du Canada et le Centre canadien de la statistique 

juridique et de la sécurité des collectivités de Statistique Canada. Les données présentées dans le 

présent rapport ont été obtenues par un couplage de données : les dossiers issus du formulaire détaillé 
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du Recensement de 2016 de Statistique Canada (le Recensement)5 et ceux de l’Enquête intégrée sur les 

tribunaux de juridiction criminelle (EITJC)6 ont été évaluées et rapprochés en fonction de la probabilité 

qu’ils se rapportent à la même personne. Les dossiers de comparution et les dossiers d’accusation de 

l’EITJC étaient tous deux nécessaires pour effectuer le couplage, car chaque dossier contenait des 

informations spécifiques sur les résultats judiciaires examinés dans cette étude. Plus précisément, les 

données du dossier de comparution de la CIEC comportant des identifiants personnels ont d’abord été 

envoyées à l’Environnement de couplage de données sociales (ECDS)7 afin d’identifier des personnes 

uniques. Ces personnes ont ensuite été reliées au dossier d’accusations de l’EITJC, qui comprend les 

accusations pour les affaires réglées par les tribunaux (c’est-à-dire les affaires à l’égard desquelles 

toutes les accusations ont fait l’objet d’une décision finale)8. Pour obtenir l’identité noire des accusés de 

l’EITJC, les personnes figurant dans le fichier d’accusation de l’EITJC ont été associées au questionnaire 

détaillé du Recensement, qui a été réalisé auprès de 25 % de la population canadienne. La cohorte de 

l’EITJC avait un taux de couplage de 13 % (ou 52 % des 25 % possibles). Afin de tirer des conclusions sur 

l’ensemble de la population des individus de l’EITJC, les pondérations du Recensement ont été ajustées 

pour correspondre à la cohorte complète de l’EITJC9. Au sein de la cohorte de l’EITJC, seules les 

personnes dont l’affaire était réglée devant les tribunaux et qui étaient liées au Recensement ont été 

retenues pour cette étude, ainsi que leur poids et leur identité noire. 

 

Les données obtenues par la procédure de couplage de données sont de portée nationale et 

comprennent des informations provenant de 11 provinces et territoires. Les données du Québec et de 

                                                           
5 Le Recensement (questionnaire détaillé) est un sondage obligatoire basé sur des échantillons, mené tous les cinq ans, qui fournit 

des renseignements démographiques, sociaux et économiques sur la population du Canada. Le Recensement exclut les citoyens 
canadiens vivant temporairement à l’étranger, et les membres à temps plein des Forces armées canadiennes postés à 
l’étranger, les personnes vivant dans des logements collectifs institutionnels tels que les hôpitaux, les maisons de soins 
infirmiers et les pénitenciers, les personnes vivant dans des logements collectifs non institutionnels tels que les camps de 
travail, les hôtels et les motels, et les résidences pour étudiants. 

6 L’EITJC recueille des données à partir des dossiers administratifs des tribunaux, et tient à jour une base de données nationale 
d’informations statistiques sur les comparutions, les accusations et les affaires devant les tribunaux de juridiction criminelle 
pour jeunes et adultes. Le sondage ne vise que les cours provinciales et les cours supérieures et exclut les cours d’appel, les 
cours fédérales et la Cour suprême du Canada. 

7 L’ECDS à Statistique Canada favorise l’utilisation des données administratives et de données de sondage existantes pour 
répondre à d’importantes questions de recherche et éclairer les politiques socioéconomiques grâce au couplage des 
documents. L’ECDS accroît le potentiel d’intégration des données dans de multiples domaines, comme la santé, la justice, 
l’éducation et le revenu, par la création de fichiers de données analytiques liés sans qu’il soit nécessaire de recueillir des 
données supplémentaires auprès des Canadiens.  

8 Une décision finale s’entend d’une déclaration de culpabilité (y compris les plaidoyers de culpabilité), d’un acquittement, d’un 
arrêt des procédures, d’un retrait des accusations par la poursuite, d’un rejet des accusations ou de la remise en liberté d’un 
accusé, d’un verdict de non-responsabilité criminelle et d’autres décisions, telles que l’avortement du procès, des moyens de 
défense spéciaux (par exemple, autrefois acquit) et l’inaptitude à subir un procès. 

9 Le taux de couplage maximal possible était de 25 % puisque seulement 25 % de la population canadienne a reçu le questionnaire 
détaillé du Recensement. Les pondérations du Recensement ont été utilisées pour représenter l’ensemble de la population sur 
la base des informations recueillies auprès de l’échantillon, telles que les données sociodémographiques. La cohorte de l’EITJC 
avait un taux de couplage de 13 % avec les dossiers du Recensement. Les pondérations du Recensement ont été réajustées afin 
de représenter les 87 % restants de la cohorte qui n’ont pas été liés en utilisant les informations disponibles dans l’ensemble de 
données de l’EITJC. Cela signifie que chaque personne de la cohorte qui a été liée au Recensement représente un certain 
nombre de personnes dans la cohorte totale sur la base de caractéristiques spécifiques, notamment l’âge, le sexe, la région et 
le groupe de classification commune des infractions.  
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l’Alberta ont été exclues, car les identifiants personnels nécessaires au couplage n’étaient pas 

disponibles dans l’EITJC10. 

 
La variable « Groupe de minorités visibles » du Recensement a été utilisée pour créer deux groupes 
d’étude : les accusés noirs et les accusés blancs. Le terme « accusé noir » représente les personnes qui 
se sont identifiées comme noires dans le cadre du Recensement de 201611. Aux fins de cette étude, le 
terme « accusé blanc » comprend les personnes identifiées comme n’étant ni autochtones ni membres 
d’une minorité visible12 (ci-après « groupe racialisé ») dans le Recensement.  
 
Les données reliées entre elles ont servi à produire deux types de mesures : 1) la proportion de Noirs et 
de Blancs devant les tribunaux de juridiction criminelle; 2) l’indice de taux relatif. 
 
1) Proportions de Noirs et de Blancs accusés devant les tribunaux de juridiction criminelle 

 
Pour obtenir la représentation des Noirs en tant qu’accusés devant les tribunaux de juridiction 
criminelle, les proportions d’accusés noirs et d’accusés blancs ont été calculées sur la base du nombre 
total d’accusés dans l’EITJC. Ces chiffres ont été comparés aux proportions de Noirs et de Blancs dans la 
population canadienne, qui ont été calculées à partir de la population totale du Recensement. À des fins 
de comparaison, les personnes de moins de 12 ans ont été exclues des chiffres de population du 
Recensement, car les personnes de ce groupe d’âge sont exclues de l’EITJC13. Les données sur les 
proportions (tant celles de l’EITJC que celles du recensement) ont été générées pour les trois années du 
Recensement les plus récentes pour lesquelles il existe des chiffres exacts de population : 2006, 2011 et 
2016.14 
  
2) Indice de taux relatif 

 
La méthode de l’ITR mesure la probabilité qu’un groupe sélectionné (les accusés noirs) fasse l’objet de 
diverses conclusions judiciaires (p. ex. déclaration de culpabilité, peine d’emprisonnement) par rapport à 
l’éventualité qu’un groupe de référence (les accusés blancs) soit visé par les mêmes décisions. Dans 
cette étude, les ITR ont été calculés en divisant le taux d’accusés noirs faisant l’objet d’un résultat 
judiciaire par le taux d’accusés blancs faisant l’objet du même résultat judiciaire (voir l’Annexe 1). Ces 

                                                           
10 Depuis 2005-2006, toutes les provinces et tous les territoires transmettent les données des cours provinciales ou territoriales à 

L’EITJC. La plupart des provinces et territoires déclarent également les données des cours supérieures, à l’exception de 
l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan et, jusqu’en 2018-2019, de l’Île-du-Prince-Édouard.  

11 Les données présentées dans cette étude font partie du « dossier de l’auteur présumé » de Statistique Canada. Par conséquent, 
l’unité d’étude est un accusé. À mesure qu’un accusé progresse dans le SJP, il finit par devenir un délinquant en fonction des 
résultats judiciaires (c.-à-d., lorsqu’il est reconnu coupable). Dans le présent rapport, afin d’assurer une terminologie uniforme 
et d’éviter la confusion, le terme « accusé » est utilisé tout au long pour désigner à la fois les accusés et les délinquants.  

12 Les minorités visibles sont définies par la Loi sur l’équité en matière d’emploi comme « les personnes, autres que les 
[A]utochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche ». La population des minorités visibles est 
principalement composée des groupes suivants : Asiatiques du Sud, Chinois, Noirs, Philippins, Latino-Américains, Arabes, 
Asiatiques du Sud-Est, Asiatiques de l’Ouest, Coréens et Japonais. La catégorie « ne faisant pas partie d’une minorité visible » 
comprend principalement des Blancs, mais aussi des personnes qui s’identifient à la fois comme étant Blanches et comme un 
petit sous-ensemble de groupes de minorités visibles (c’est-à-dire Blancs et Latino-Américains ou Blancs et Arabes). Ces 
personnes représentent moins de 1 % de la catégorie « ne faisant pas partie d’une minorité visible » du Recensement. 

13 Les enfants de moins de 12 ans ne peuvent faire l’objet de poursuites pénales au Canada. 
14 Pour les dénombrements de 2006, toutes les personnes (population de l’EITJC et population du Recensement) dont la valeur 

n’est pas valide pour l’indicateur d’identité noire ont été exclues. Les chiffres du Recensement de 2016 ont été comparés aux 
données de l’EITJC de 2015-2016. 
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taux sont basés sur le nombre d’accusés noirs et d’accusés blancs qui ont fait l’objet d’un résultat 
judiciaire par rapport au nombre total d’accusés noirs et d’accusés blancs, respectivement, « à risque » 
de faire l’objet d’un tel résultat. Le terme « à risque » renvoie aux différentes étapes du processus 
judiciaire pénal; seuls les accusés présents dans le système judiciaire à l’étape précédente sont « à 
risque » de passer à l’étape suivante. Par exemple, seules les personnes déclarées coupables – par 
opposition à tous les accusés – sont « à risque » d’être condamnées à une peine d’emprisonnement15. 
Par conséquent, les ITR représentent le niveau de disproportion à des étapes clés ou aux points 
décisionnels dans le cadre du processus judiciaire pénal, indépendamment de toute disproportion qui 
aurait pu se produire à une étape antérieure du processus judiciaire. 
 
Cette étude de l’ITR examine la représentation des accusés noirs par rapport aux accusés blancs à trois 

étapes clés ou points décisionnels du processus judiciaire pénal : 1) les décisions du tribunal16; 2) la 

détermination de la peine17; et 3) la durée des peines d’emprisonnement18. En plus des ITR, à titre 

d’information, les données sur la durée des peines d’emprisonnement sont également présentées en 

utilisant la durée médiane des peines d’emprisonnement en jours comme mesure (voir l’Annexe 2, le 

Tableau 8 et le Tableau 10)19.  

 

Des ITR ont été générés pour chacune des années de 2005-2006 à 2015-201620. Afin de limiter la portée 
du rapport et de faciliter la présentation des résultats pour les accusés noirs et les accusés blancs, les ITR 
sont principalement présentés dans le texte du rapport comme une moyenne unique sur la période de 
11 ans (plutôt que comme 11 points de données distincts). Sauf indication contraire, les ITR ne sont 
indiqués que si les données étaient disponibles pour chaque année de la période de 11 ans. Cela a 
permis d’assurer la cohérence des délais de déclaration pour les résultats judiciaires (p. ex. les décisions 
des tribunaux et les types de peines), ainsi que pour les sous-résultats (p. ex. la déclaration de culpabilité 
et l’arrêt des procédures ou la peine d’emprisonnement et la probation). Comme l’ITR moyen peut 
cacher d’importantes variations d’une année à l’autre, des graphiques présentant les ITR annuels sont 
inclus pour chaque résultat judiciaire examiné, et les tendances notables sont discutées. 
  

                                                           
15 Pour certaines étapes clés (c’est-à-dire l’enquête préliminaire et le procès), les ITR ont été calculés sur la base de tous les 

accusés aux étapes précédentes, puisque les données ne permettaient pas d’identifier le groupe « à risque ». Les taux ont été 
calculés uniquement lorsque 30 personnes ou plus étaient « à risque » de faire l’objet de l’évènement ou du résultat ou lorsque 
10 personnes ou plus sont passées par une étape précise du processus judiciaire ou ont été visées par une décision judiciaire 
particulière. Dans les cas où le groupe des Blancs ne comptait personne, l’ITR n’a pu être calculé. 

16 Les décisions des tribunaux comprennent : culpabilité, acquittement, arrêt des procédures, retrait, rejet et libération, et autres 
(par exemple, aucune responsabilité criminelle, inaptitude à subir un procès, plaidoyers spéciaux, et désistement à l’extérieur 
de la province ou du territoire).  

17 Les types de peines comprennent : l’emprisonnement, l’emprisonnement avec sursis, la probation, l’amende et autres (par 
exemple, la libération absolue et conditionnelle, un sursis au prononcé de la peine, l’ordonnance de services communautaires 
et l’ordonnance d’interdiction).  

18 D’autres résultats judiciaires pertinents n’ont pas pu être inclus dans cette étude en raison de l’indisponibilité des données. Il 
s’agit notamment des audiences et des décisions relatives à la mise en liberté sous caution; des audiences préalables au procès, 
telles que les contestations et les enquêtes préliminaires fondées sur la Charte, et les procès. 

19 Le nombre médian représente le point où se départagent la moitié des affaires à l’égard desquelles une peine 
d’emprisonnement plus longue a été prononcée et l’autre moitié, des affaires visées par une peine d’emprisonnement moins 
longue. 

20 Une année de cas fait référence à une durée de douze mois commençant le 1er avril et se terminant le 31 mars, et représente 
l’année au cours de laquelle toutes les accusations dans l’affaire ont abouti à une décision finale. Certaines personnes peuvent 
comparaître sur plusieurs années pour différentes affaires.  
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Les principales données sur les ITR présentées dans le rapport concernent la population totale de l’EITJC. 
Les données sur les ITR ont été ventilées par groupes d’âge (adultes et jeunes), par sexe (hommes et 
femmes) et par type d’infraction (violente et non violente). Les ITR pour ces groupes sont présentés 
dans le texte lorsque les données montrent une tendance différente de celle de la population noire dans 
son ensemble ou lorsque la disproportion est plus prononcée à un moment précis du processus 
judiciaire pénal lorsque des variables supplémentaires sont prises en compte. Ces ventilations sont aussi 
rapportées comme une moyenne sur la période de 11 ans. Dans certains cas, ces ventilations déclarées 
peuvent masquer d’importantes variations au fil du temps. Il convient de noter que certaines 
ventilations, à savoir les données sur les jeunes et les femmes accusés, ont donné lieu à des échantillons 
de faible taille; dans ces cas, certains points de données ont dû être supprimés pour garantir la qualité 
des données et la confidentialité des personnes21. Ces ventilations ne sont donc pas disponibles pour 
certaines années. Dans ces cas, une note a été ajoutée dans le rapport. Ce problème a été 
particulièrement marqué avec les données propres aux administrations où les ventilations pour la 
plupart des administrations n’étaient pas disponibles. Par conséquent, les données par administration 
ne sont pas présentées dans le texte du rapport. Enfin, les données déclarées dans le texte du rapport se 
concentrent sur les résultats les plus notables; des tableaux de données complets, comprenant toutes 
les ventilations disponibles, sont présentés à l’Annexe 2.  
 

2.2 Interprétation des résultats de l’ITR 

Pour chaque résultat judiciaire et chaque ventilation, l’IRR moyen des accusés noirs est établi en 
comparaison avec celui de leurs homologues blancs, qui constituent le groupe de référence. Par 
exemple, la probabilité qu’une femme noire accusée soit reconnue coupable est établie par rapport à 
celle qu’une femme blanche accusée le soit. Un ITR de 1,00 signifie qu’il n’y a pas de disproportion par 
rapport au groupe de référence. Un ITR supérieur à 1,00 signifie que les accusés noirs ont une plus 
grande probabilité d’être visés par un résultat judiciaire que le groupe de référence. Un ITR inférieur à 
1,00 signifie que les accusés noirs ont une moins grande probabilité d’être visés par ce résultat que le 
groupe de référence.  
 
Aux fins du présent rapport, ces seuils ont été légèrement ajustés. Les valeurs de l’ITR qui se situaient à 
moins de quatre pour cent de la catégorie de référence (c’est-à-dire, 1,00 +/- 0,04) ont été considérées 
comme ne présentant aucune disproportion. Par exemple, les accusés noirs et les accusés blancs sont 
considérés comme également susceptibles d’être visés par un résultat judiciaire lorsque l’ITR se situe 
entre 0,96 et 1,04. Un ITR de 0,95 (ou -5 %) ou moins indique que les accusés noirs ont une moins 
grande probabilité d’être visés par un résultat judiciaire que les accusés blancs. Un ITR de 1,05 (ou +5 %) 
ou plus indiquerait que les accusés noirs sont plus susceptibles que les accusés blancs d’être visés par un 
résultat judiciaire. 
 
Tableau 1 : Rapport et interprétation des résultats de l’ITR 
 

Valeur de l’ITR Déclaration des données Interprétation des données 

1,05 ou plus  +5 % ou plus  Les accusés noirs sont plus susceptibles 
que les accusés blancs d’être visés par un 
résultat  

                                                           
21 Les règles de suppression du Recensement sont appliquées pour empêcher la divulgation directe ou résiduelle de toute 

information jugée confidentielle qui pourrait identifier les répondants. Par conséquent, les administrations dont la population 
est inférieure à un certain seuil ne sont pas divulguées. 
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0,96 à 1,04 
(1,00 = Référence) 

-4 % à +4 % Les accusés noirs et les accusés blancs 
sont également susceptibles d’être visés 
par un résultat 

0,95 ou moins -5 % ou moins Les accusés noirs sont moins susceptibles 
que les accusés blancs d’être visés par un 
résultat 

 
Dans ce rapport, les valeurs de l’ITR sont présentées sous forme de pourcentages (voir le tableau 1). Par 
exemple, une valeur de l’ITR de 1,20 serait présentée comme 20 % plus susceptible ou +20 %. Il en va de 
même pour les valeurs de l’ITR inférieures à 1,00. Par exemple, une valeur de l’ITR de 0,85 serait 
indiquée comme 15 % moins susceptible ou -15 %. Les valeurs de l’ITR de 2,00 ou plus peuvent 
également être exprimées en multiples. Par exemple, un ITR de 2,00 (ou +100 %) serait signalé comme 
deux fois plus susceptible. Toutefois, les graphiques représentant les tendances des données de l’ITR sur 
une période de 11 ans (présentés dans les résultats) utilisent les valeurs de l’ITR plutôt que des 
pourcentages. 
 

3. Résultats 
 

3.1. Proportion des accusés noirs devant un tribunal de juridiction criminelle 

Les Noirs sont surreprésentés devant les tribunaux de juridiction criminelle 
 
En 2015-2016, on comptait 199 895 accusés (adultes et jeunes) dont l’affaire devant les tribunaux était 
réglée. Les Noirs représentaient 6 % de tous les accusés; une proportion qui est le double de leur 
représentation dans la population canadienne (voir le Graphique 1)22. En comparaison, les Blancs 
représentaient 55 % de tous les accusés en 2015-2016 et 71 % de la population canadienne en 2016. Les 
proportions de Noirs parmi les accusés et dans la population canadienne sont demeurées stables au 
cours des dix années précédentes (c’est-à-dire, au cours des années de recensement 2006, 2011 et 
2016). En revanche, la proportion de Blancs dans la population accusée a diminué, passant de 63 % en 
2006-2007 à 55 % en 2015-2016, tandis que leur représentation dans la population canadienne a 
diminué, passant de 78 % en 2006 à 71 % en 2016. 
 

                                                           
22 Les personnes de moins de 12 ans ont été exclues du dénombrement de la population du Recensement, car les personnes de ce 

groupe d’âge sont exclues de l’EITJC. 
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Il y a actuellement un manque de données sur les Noirs dans d’autres domaines du SJP. Toutefois, les 

données disponibles suggèrent que les Noirs sont surreprésentés dans les services correctionnels, 

conformément aux conclusions de la présente étude. En 2015-2016, les Noirs représentaient 8 % de la 

population totale des délinquants dans les établissements correctionnels fédéraux (Sécurité publique 

Canada, 2016).  

Bien que les données sur les Noirs qui purgent des peines dans des établissements provinciaux et 

territoriaux demeurent limitées et sous-déclarées, des études antérieures ont montré que les accusés 

noirs sont plus susceptibles d’être détenus avant le procès que les accusés d’autres origines raciales 

(35 % contre 23 %, respectivement) (constatations propres à Toronto; Kellough et Wortley, 2002). Des 

données récentes révèlent en outre que les Noirs sont surreprésentés à divers degrés au titre des 

admissions dans les services correctionnels provinciaux dans quatre administrations déclarantes, soit la 

Nouvelle-Écosse, l’Ontario, l’Alberta et la Colombie-Britannique. En 2020-2021, les adultes noirs 

représentaient 10 % des admissions dans des établissements correctionnels provinciaux en Nouvelle-

Écosse (contre 3 % dans la population adulte générale), 13 % en Ontario (contre 5 % dans la population 

adulte générale), 5 % en Alberta (contre 3 % dans la population adulte générale) et 2 % en 

Colombie-Britannique (contre 1 % dans la population adulte générale) (Statistique Canada, s.d.-c; 

Statistique Canada, s.d.-d). De plus, les jeunes noirs, qui représentaient près de 4 % de la population de 
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Graphique 1 : Proportion (en pourcentage) de personnes noires et de blanches au sein 
de la population canadienne et de la population des accusés dont l'affaire a été réglée 

par les tribunaux, Canada, 2015-2016

Population totale Population des accusés

Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les
tribunaux de juridiction criminelle, 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau personnalisé par le 
ministère de la Justice du Canada.
Remarque : Total des accusés selon l’EITJC fondé sur les pondérations ajustées du recensement, total de la population du 
recensement fondé sur les pondérations de celui-ci. Les personnes suivantes ont été exclues du dénombrement total de la population 
du recensement, car des personnes semblables ont été exclues de la cohorte de l’EITJC : toutes les personnes de moins de 12 ans et 
toutes les personnes du Québec et de l’Alberta. Les dénombrements du Recensement de la population de 2016 ont été utilisés pour 
les données de l’EITJC de 2015-2016. Les personnes noires comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 
Noires dans le questionnaire détaillé du recensement de 2016. Le terme accusés blancs comprend les personnes identifiées comme 
n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racisé.
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jeunes en Nouvelle-Écosse, en Alberta et en Colombie-Britannique, représentaient environ 10 % des 

admissions des jeunes dans des établissements correctionnels dans ces administrations déclarantes 

(Statistique Canada, s.d.-d; Statistique Canada, s.d.-e). 

 

3.2. Indice de taux relatif 

 
Cette section présente les résultats obtenus en utilisant la méthode de l’ITR. L’objectif de ces analyses 

est de comprendre si le processus judiciaire pénal produit des résultats différents et disproportionnés 

pour les accusés noirs à différents moments (étapes et points décisionnels) du processus judiciaire. Les 

résultats présentés sont basés sur différents groupes « à risque », en fonction des étapes et des points 

décisionnels du tribunal.23 Pour cette raison, la disproportion constatée à chaque étape est considérée 

comme indépendante de la disproportion constatée aux étapes précédentes. 

3.2.1. Décisions des tribunaux 

Cette sous-section présente les résultats concernant les différentes décisions judiciaires dont font l’objet 
les accusés devant les tribunaux de juridiction criminelle. Plus précisément, ces analyses ont porté sur 
l’ensemble des accusés (groupe à risque) afin de déterminer si les accusés noirs étaient plus ou moins 
susceptibles que les accusés blancs 1) de voir leurs accusations retirées ou rejetées ou d’être libérés; 
2) de faire l’objet d’un arrêt des procédures; 3) d’être acquittés; et 4) d’être déclarés coupables24. 
 

Un accusé noir est plus susceptible de voir ses accusations retirées ou rejetées ou d’être libéré; est 
également susceptible d’être acquitté et est moins susceptible d’être déclaré coupable et de faire 
l’objet d’un arrêt des procédures.  
 
Retrait, rejet et libération 
 
Devant un tribunal de juridiction criminelle, les accusations peuvent être retirées ou rejetées ou l’accusé 
peut être libéré. Ces dispositions mettent toutes un terme aux procédures du tribunal de juridiction 
criminelle. Un procureur de la Couronne a le pouvoir discrétionnaire de retirer les accusations, ce qui 
signifie que les accusations ne seront plus portées devant le tribunal et que les poursuites prendront fin. 
Cette situation peut se produire dans les cas où il n’y a pas de perspective raisonnable de condamnation 

                                                           
23 Dans le présent rapport, les termes juridiques utilisés pour désigner les différentes étapes et les différents points décisionnels 

dans le cadre du processus – tels que le retrait, le rejet, la libération, l’arrêt des procédures, l’acquittement, la déclaration de 
culpabilité et la peine – ont le sens qui leur est attribué dans le Code criminel. Ces termes s’appliquent tant au système de 
justice pénale pour les adultes qu’au système de justice pénale pour les jeunes. Comme il est précisé à l’article 2 de la Loi sur le 
système de justice pénale pour les adolescents, « [s]auf disposition contraire, les termes de la présente loi s’entendent au sens 
du Code criminel ». 

24 Dans les cas où il y a deux accusations ou plus, une affaire est représentée par la décision la plus grave. Les décisions sont 
classées de la plus sévère à la moins sévère comme suit : verdict de culpabilité, acquittement, arrêt des procédures, retrait, 
rejet et libération, et autres (p. ex., la non-responsabilité criminelle, l’inaptitude à subir son procès, l’invocation des moyens de 
défense spéciaux et le désistement à l’extérieur de la province ou du territoire). D’autres décisions n’ont pas été 
spécifiquement examinées dans cette étude en raison de leur faible occurrence. 



 
 

19 | P a g e  
 

(Roach, s.d.), ou lorsqu’il n’est pas dans l’intérêt public de continuer la poursuite25. De plus, le juge a le 
pouvoir discrétionnaire de rejeter les accusations et ainsi empêcher que l'affaire poursuive son cours 
une fois les accusations portées. Cela peut se produire dans diverses circonstances, notamment 
l’absence de poursuites (c’est-à-dire le fait de ne pas prendre les mesures appropriées pour poursuivre 
correctement l’accusé). Un accusé peut également être libéré à l’issue d’une enquête préliminaire 
lorsque le tribunal décide de ne pas renvoyer l’accusé à son procès parce que la preuve n’est pas 
suffisante pour qu’il subisse son procès (Code criminel, article 548)26. Aux fins de la présente analyse, ces 
trois résultats ont été combinés. 

Les accusés noirs étaient en moyenne 65 % plus susceptibles que les accusés blancs de voir leurs 
accusations retirées ou rejetées ou de faire l’objet d’une libération de 2005-2006 à 2015-2016 (voir le 
Graphique 2). Une plus grande probabilité d’être visé par ce résultat a été observée indépendamment 
du sexe, du groupe d’âge ou du type d’infraction de l’accusé. Les données de l’ITR ventilées selon les 
caractéristiques des accusés et par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 1 et au Tableau 
2. 
 
Arrêt des procédures 

Un arrêt des procédures est une ordonnance du juge ou du procureur de la Couronne qui empêche 
toute poursuite, de façon temporaire ou permanente (R. c. Jewitt, 1985; Code criminel, article 579). Un 
juge peut ordonner un arrêt comme forme de réparation fondée sur l’article 24(1) de la Charte 
canadienne des droits et libertés en cas de violation ou de négation des droits d’un accusé (R. c. 
O’Connor, 1995), par exemple, en raison de délais inconstitutionnels dans les procédures (Charte 
canadienne des droits et libertés, al. 11b)). Un procureur de la Couronne peut également demander un 
arrêt, par exemple, pour mener une enquête supplémentaire qui n’avait pas été prévue auparavant 
(Roach, s.d.) ou pour protéger l’identité d’un informateur (R. c. Scott, 1990). Dans la présente étude, les 
données sur la décision de prononcer un arrêt des procédures peuvent également inclure les cas où les 
accusations font l’objet d’un arrêt des procédures ou sont retirées en raison de mesures de rechange, de 
mesures extrajudiciaires ou d’autres programmes de déjudiciarisation. Il n’est actuellement pas possible 
de faire la distinction entre ces différentes décisions en raison des limitations des données. 

Les accusés noirs étaient en moyenne 14 % moins susceptibles que les accusés blancs de faire l’objet 
d’un arrêt des procédures de 2005-2006 à 2015-2016 (voir le Graphique 2). Ces résultats varient 
lorsqu’on tient compte des caractéristiques des accusés. On observe une moins grande probabilité 
d’observer pareil résultat chez les Noirs accusés d’infractions sans violence, les hommes noirs accusés, 
et plus particulièrement, les Noirs accusés d’infractions avec violence (-28 %) et les Noirs adultes accusés 
(-27 %), par rapport à leurs homologues blancs. Les femmes noires accusées étaient également moins 
susceptibles de faire l’objet d’un arrêt des procédures, mais dans une moindre mesure (-5 %). Dans le 
cas des jeunes accusés, les accusés noirs et blancs étaient également susceptibles d’être visés par ce 
résultat (Noirs = 0 %). Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par 
administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 1 et au Tableau 2. 
 
Acquittement 
 

                                                           
25 Les accusations retirées pour des mesures de rechange, comme le recours à un programme de déjudiciarisation en vertu des 

articles 716 et 717 du Code criminel, sont compris dans la section Arrêt des procédures. 
26  Les cas où un accusé est libéré après avoir été déclaré coupable (libération absolue ou conditionnelle) sont compris dans la 

section Déclaration de culpabilité. 
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Un accusé peut être acquitté lorsqu’un juge ou un jury rend un verdict de non-culpabilité. De 2005-2006 
à 2015-2016, les accusés noirs et les accusés blancs étaient en moyenne également susceptibles d’être 
acquittés (Noirs = +2 %). Toutefois, cette moyenne masque d’importantes variations dans les ITR 
annuels observés; ils étaient beaucoup plus faibles de 2007-2008 à 2009-2010, alors que les accusés 
noirs étaient moins susceptibles d’être acquittés, et beaucoup plus élevés de 2011-2012 à 2013-2014, 
alors que les accusés noirs étaient plus susceptibles d’être acquittés (voir le Graphique 2). On observe 
une probabilité égale de rencontrer ce résultat pour les Noirs accusés d’infractions avec et sans 
violence27 28 ainsi que pour les Noirs adultes accusés, comparativement à leurs homologues blancs29. 
Toutefois, les hommes noirs accusés étaient plus susceptibles (+9 %) que les hommes blancs accusés 
d’être acquittés30. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par 
administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 1 et au Tableau 2. 
 
Déclaration de culpabilité 
 
Après avoir subi un procès, un accusé peut être déclaré coupable et condamné pour une infraction. Aux 
fins de la présente étude, le terme « déclaration de culpabilité » comprend à la fois les déclarations de 
culpabilité 31 par le tribunal et les plaidoyers de culpabilité, puisque les données disponibles ne 
permettent pas d’examiner les plaidoyers de culpabilité de façon indépendante. La déclaration de 
culpabilité est le type de résultat judiciaire le plus fréquent. En 2015-2016, les déclarations de culpabilité 
représentaient respectivement 64 % et 55 % de toutes les affaires réglées par les tribunaux de 
juridiction criminelle pour les adultes et pour les jeunes; ces proportions sont demeurées relativement 
stables au cours des dix dernières années (Statistique Canada, s.d.-f; Statistique Canada, s.d.-g). 

Les accusés noirs étaient en moyenne 24 % moins susceptibles d’être déclarés coupables que les accusés 

blancs de 2005-2006 à 2015-2016 (voir le Graphique 2). Une moins grande probabilité d’être visé par ce 

résultat a été observée indépendamment du sexe, du groupe d’âge et du type d’infraction de l’accusé. 

Les femmes noires accusées étaient les moins susceptibles d’être visées par ce résultat (-37 %) 

comparativement à leurs homologues blanches. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques 

des accusés et par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 1 et au Tableau 2. 

                                                           
27 L’ITR moyen pour les Noirs accusés d’infractions non violentes doit être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une 

période de dix ans en raison de l’indisponibilité des données pour une année donnée. 
28 D’importantes variations dans les ITR annuels ont été observées pour les Noirs accusés d’infractions violentes et non violentes, 

indiquant parfois des tendances contraires. 
29 Les ITR propres aux jeunes accusés noirs ne sont pas rapportés en raison de l’indisponibilité des données. 
30 Les ITR propres aux femmes accusées noires ne sont pas rapportés en raison de l’indisponibilité des données.  
31 Les déclarations de culpabilité comprennent les déclarations de culpabilité pour l’infraction reprochée, mais peuvent également 

inclure les déclarations de culpabilité pour une infraction incluse, une tentative de commettre l’infraction reprochée ou une 
tentative de commettre une infraction incluse, ainsi que les cas où une absolution inconditionnelle ou sous condition a été 
imposée.  
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Dans l’ensemble, les accusés noirs étaient plus susceptibles de voir leurs accusations retirées ou rejetées 

ou d’être libérés, moins susceptibles d’être déclarés coupables et de faire l’objet d’un arrêt des 

procédures, et également susceptibles d’être acquittés (sauf pour les hommes noirs qui étaient plus 

susceptibles d’être acquittés), comparativement à leurs homologues blancs. 

Les données sur la probabilité que les accusés noirs voient leurs accusations retirées ou rejetées ou 

qu’ils soient libérés peuvent susciter des préoccupations relativement à l’étape de l’intervention 

policière. Le retrait ou le rejet d’accusation ou la libération peuvent se produire, par exemple, en raison 

de l’absence de poursuites et de l’absence de preuve pour condamner un accusé. Cette tendance est 

conforme aux recherches précédentes qui suggèrent que les Noirs pourraient être plus susceptibles 

d’être visés par des accusations inutiles qui présentent une faible probabilité de déclaration de 

culpabilité et qui sont ultérieurement retirées ou rejetées (Wortley et Jung, 2020). Ces résultats peuvent 

indiquer des comportements policiers discriminatoires et partiaux motivés par des raisons raciales qui 

0.00

0.20

0.40

0.60

0.80

1.00

1.20

1.40

1.60

1.80

2.00

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Graphique 2 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR), par décision judiciaire, 
Canada, 2005-2006 à 2015-2016

Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les
tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau 
personnalisé par le ministère de la Justice du Canada.
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour le 
couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires 
dans le questionnaire détaillé du recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni
des Autochtones ni des membres d’un groupe racisé. La culpabilité inclut les déclarations de la culpabilité par un tribunal et les 
plaidoyers de culpabilité. L'arrêt des procédures comprend les arrêts ordonnés par la poursuite, les arrêts ordonnés par le tribunal ou 
les arrêts des procédures ou les retraits des accusations ordonnés à des fins de déjudiciarisation. Le terme « libération » exclut les cas 
où un accusé est libéré après avoir été déclaré coupable (absolution inconditionnelle ou sous condition), lesquels sont inclus dans les 
déclarations de culpabilité. 
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font en sorte que les Noirs sont plus susceptibles d'être accusés d'infractions, même dans des cas où les 

accusations ne devraient pas être portées, introduisant ainsi inutilement les Noirs dans le système 

judiciaire (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022). 

 

3.2.2. Résultats au titre de la détermination de la peine 

Cette sous-section présente les résultats quant aux différentes peines prononcées dans les affaires 
criminelles dans le cadre desquelles un verdict de culpabilité a été prononcé. Plus précisément, ces 
analyses ont porté sur tous les accusés déclarés coupables (groupe à risque) afin de déterminer si les 
accusés noirs étaient plus ou moins susceptibles que les accusés blancs de faire l’objet : 1) d’amendes; 
2) de peines de probation; 3) de peines d’emprisonnement avec sursis; et 4) de peines 
d’emprisonnement32.  

Parmi les accusés déclarés coupables, les accusés noirs sont moins susceptibles de recevoir une 
amende et une peine avec sursis, et plus susceptibles d’être condamnés à la détention et à une 
probation. 

Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une infraction, elle est condamnée à une peine fondée sur 
un certain nombre de facteurs et de principes (Code criminel, articles 718, 718.1 et 718.2). Les peines 
possibles, suivant un ordre croissant de sévérité, comprennent les amendes, la probation, la peine 
d’emprisonnement avec sursis et la peine d’emprisonnement33. 
  
Amendes 

Un tribunal peut infliger une amende à un accusé à titre de peine. À moins qu’il ne s’agisse d’une 
amende obligatoire, les tribunaux doivent être convaincus que le délinquant a la capacité de payer ou 
est en mesure de le faire dans le cadre d’un programme de solutions de rechange à l’amende. Parmi 
toutes les personnes déclarées coupables, les accusés noirs étaient en moyenne 46 % moins 
susceptibles que les accusés blancs à recevoir une amende entre 2005-2006 à 2015-2016 (voir le 
Graphique 3). La probabilité d’être visé par ce résultat était aussi moins élevée pour les accusés noirs, 
hommes et femmes, pour les accusés noirs adultes et pour les Noirs accusés d’infractions non 
violentes34. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par administration 
sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 3 et au Tableau 5. 
 
Probation 
 

                                                           
32 Les données présentées dans cette étude font partie du « dossier des accusés » de Statistique Canada. Par conséquent, l’unité 

d’étude est un accusé. À mesure qu’un accusé progresse dans le SJP, il finit par devenir un délinquant en fonction des résultats 
judiciaires (c.-à-d., lorsqu’il est reconnu coupable). Dans le présent rapport, afin d’assurer une terminologie uniforme et d’éviter 
la confusion, le terme « accusé » est utilisé tout au long pour désigner à la fois les accusés et les délinquants. 

33 Plusieurs types de peine peuvent être infligées en lien avec une déclaration de culpabilité dans une affaire pénale. Ces 
constatations sont basées sur la peine la plus sévère dans une affaire. Les autres peines comprennent notamment : la libération 
absolue ou conditionnelle, le sursis au prononcé de la peine, l’ordonnance de service communautaire et l’ordonnance 
d’interdiction. Les autres peines, soit les types de peine les moins sévères, sont souvent utilisées de pair avec d’autres peines 
plus sévères. Elles n’ont pas été spécialement examinées dans le cadre de la présente étude en raison de leur faible occurrence 
en tant que peine la plus sévère. 

34 Les ITR propres aux jeunes accusés noirs et à ceux accusés d’infractions violentes ne sont pas rapportés en raison de 
l’indisponibilité des données. 
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Une ordonnance de probation (jusqu’à trois ans) peut être rendue en tant que peine autonome ou en 
plus d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement maximale de deux ans (Code criminel, art. 731). 
La probation permet à un délinquant de purger sa peine dans la collectivité selon les conditions 
prescrites dans l’ordonnance. En 2015-2016, la probation a été l’une des peines les plus courantes 
infligées par les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et pour adolescents, représentant 
respectivement 43 % et 56 % de toutes les peines prononcées dans les cas de culpabilité (Statistique 
Canada, s.d.-h; Statistique Canada, s.d.-i).  
 
Parmi toutes les personnes déclarées coupables, les accusés noirs étaient en moyenne 13 % plus 
susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à une peine de probation entre 2005-2006 et 
2015-2016 (voir le Graphique 3). On a observé une plus grande probabilité de voir ce résultat chez les 
hommes et les femmes noirs accusés, les adultes noirs accusés et les Noirs accusés d’infractions non 
violentes, par rapport à leurs homologues blancs. Toutefois, les jeunes noirs accusés et les Noirs accusés 
d’infractions violentes étaient moins susceptibles d’être visés par ce résultat (-17 % et -8 %, 
respectivement) que leurs homologues blancs. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques 
des accusés et par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 3 et au Tableau 5. 
 
Peines d’emprisonnement avec sursis 
 
Une peine d’emprisonnement avec sursis est une peine d’emprisonnement de moins de deux ans qui 
peut être purgée dans la collectivité dans des conditions strictes (article 742.1 du Code criminel)35. Les 
tribunaux doivent être convaincus que l’exécution de la peine dans la collectivité ne mettrait pas en 
danger la sécurité de la collectivité et serait conforme à l’objectif fondamental et aux principes de la 
détermination de la peine36. Les peines d’emprisonnement avec sursis ont été introduites par le 
Parlement en 1996 dans le cadre de la réforme des peines (ancien projet de loi C-41) dans le but de 
réduire le recours aux peines d’emprisonnement au Canada37.  

Parmi toutes les personnes déclarées coupables, les accusés noirs étaient en moyenne 9 % moins 
susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à une peine d’emprisonnement avec sursis entre 
2005-2006 et 2015-2016. Des variations importantes ont été observées dans les ITR annuels; ces taux 
étaient plus élevés au cours des années précédentes, ce qui indique même une plus grande probabilité 
chez les Noirs accusés d’obtenir ce résultat en 2005-2006, en 2006-2007 ainsi qu’en 2008-2009, et une 
tendance à la baisse au cours des dernières années (voir le Graphique 3). Les résultats varient lorsqu’on 
tient compte des caractéristiques des accusés. Les hommes noirs accusés (-9 %) et, plus 
particulièrement, les Noirs accusés d’infractions violentes (-29 %) étaient moins susceptibles d’être visés 
par ce résultat (-29 %). Les accusés noirs adultes, les femmes noires accusées et les personnes noires 
accusées d’infractions non violentes étaient également susceptibles, comme leurs homologues blancs, 

                                                           
35 Bien qu’une peine d’emprisonnement avec sursis puisse ressembler à une peine de probation en ce sens qu’elles sont toutes 

deux purgées dans la communauté, elles présentent de nombreuses différences. La probation est avant tout un outil de 
réinsertion sociale, tandis que la peine d’emprisonnement avec sursis vise à atteindre des objectifs punitifs et des objectifs de 
réinsertion sociale (R. c. Proulx, 2000). 

36 Il n’y a pas de peines avec sursis pour certaines infractions, y compris les infractions passibles d’une peine d’emprisonnement 
minimale obligatoire. 

37 En novembre 2022, le gouvernement a adopté l’ancien Projet de loi C-5, Loi modifiant le Code criminel et la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances. Entre autres réformes, la nouvelle loi a permis le recours accru aux ordonnances de 
sursis, ce qui a permis aux juges d’infliger des peines qui tiennent compte de la gravité de l’infraction tout en préservant la 
sécurité publique. Bien que ces modifications n’aient pas été applicables pendant la période visée par la présente étude, ces 
nouvelles dispositions pourraient influer sur les tendances futures. 



 
 

24 | P a g e  
 

d’être visés par ce résultat au titre de la détermination de la peine38. Les données de l’ITR ventilées 
selon les caractéristiques des accusés et par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 3 et 
au Tableau 5. 
 
Peines d’emprisonnement 
 
Une peine d’emprisonnement est considérée comme le type de peine le plus restrictif puisqu’elle 
impose une période d’incarcération. Selon le Code criminel, les tribunaux doivent, avant d’envisager la 
privation de liberté, examiner la possibilité de sanctions moins contraignantes lorsque les circonstances 
le justifient. 
 
Parmi toutes les personnes déclarées coupables, les accusés noirs étaient en moyenne 24 % plus 

susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à une peine d’emprisonnement de 2005-2006 à 

2015-2016 (voir le Graphique 3). Ces résultats indiquaient des tendances variables lorsque l’on tenait 

compte de caractéristiques spécifiques des accusés. On a observé une plus grande probabilité d’être visé 

par ce résultat au titre de la détermination de la peine chez les accusés adultes noirs, les hommes noirs 

accusés et les Noirs accusés d’infractions violentes et non violentes. La probabilité d’être condamné à 

une détention était beaucoup plus marquée chez les jeunes noirs accusés, qui étaient plus de deux fois 

plus susceptibles (+103 %) que leurs homologues blancs d’être condamnés à une détention. Les femmes 

noires accusées ont montré une tendance différente; elles étaient 21 % moins susceptibles que leurs 

homologues blanches d’être visées par ce résultat au titre de la détermination de la peine39. Les 

données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par administration sont fournies à 

l’Annexe 2, au Tableau 3 et au Tableau 5. 

Étant donné que ces résultats indiquent que les accusés noirs étaient plus susceptibles que les accusés 
blancs de se voir imposer une peine de probation ou une peine d’emprisonnement, d’autres analyses 
ont été effectuées pour déterminer si les accusés noirs étaient plus ou moins susceptibles de se voir 
imposer une peine de probation plutôt qu’une peine d’emprisonnement. Parmi les accusés qui ont été 
condamnés à une peine de probation ou d’emprisonnement, les accusés noirs étaient en moyenne tout 
aussi susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à une peine de probation (accusés 
noirs = -3 %) de 2005-2006 à 2015-2016. Une probabilité égale relativement à ce résultat a été observée 
chez les adultes noirs accusés et les Noirs accusés d’infractions non violentes. Toutefois, les résultats 
diffèrent pour d’autres groupes : on a observé une moins grande probabilité d’être condamné à une 
peine de probation comparativement à une peine d’emprisonnement chez les hommes noirs accusés 
(-5 %), les Noirs accusés d’infractions violentes (-7 %) et une probabilité encore moindre pour les jeunes 
noirs accusés (-14 %), comparativement à leurs homologues blancs. En outre, les femmes noires 
accusées (+8 %) sont plus susceptibles d’être condamnées à une peine de probation comparativement à 
une peine d’emprisonnement40. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et 
par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 4 et au Tableau 6.  
 

                                                           
38 Les ITR propres aux jeunes accusés noirs ne sont pas rapportés en raison de l’indisponibilité des données.  
39 L’ITR moyen pour les femmes noires accusées condamnées à une peine d’emprisonnement doit être utilisé avec prudence, car il 

a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des données pour une année donnée. 
40 L’ITR moyen devrait être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 

données pour une année donnée. 
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Bien que les conclusions de la présente étude indiquent que les accusés noirs sont moins susceptibles 

d’être reconnus coupables (y compris les plaidoyers de culpabilité), parmi ceux qui sont reconnus 

coupables, les accusés noirs sont plus susceptibles d’être condamnés à une peine d’emprisonnement. 

De plus, ils sont plus susceptibles d’être condamnés à une peine de probation et moins susceptibles de 

recevoir une amende ou d’être condamnés à une peine d’emprisonnement avec sursis 

comparativement à leurs homologues blancs, à quelques exceptions près lorsqu’on tient compte 

d’autres caractéristiques de l’accusé. 

Bien que les conclusions sur les peines d’emprisonnement ne soient pas nouvelles, dans la mesure où 

les cas de surreprésentation des Noirs en détention ont déjà été documentés (Bureau de l’enquêteur 

correctionnel, s.d.), elles sont préoccupantes, car des recherches antérieures ont révélé que plus une 

personne a de démêlés avec le système de justice (p. ex. la police, les tribunaux, les services 

correctionnels), plus elle est susceptible de récidiver et de retourner dans le système (Brennan et 

Matarazzo, 2016). Cette situation est particulièrement préoccupante chez les jeunes noirs, car ils sont 

deux fois plus susceptibles d’être condamnés à une peine d’emprisonnement.  

Bien que la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents ait réussi à réduire l’incarcération 

des jeunes en adoptant une approche plus axée sur la réinsertion sociale (Statistique Canada, s.d.-j), le 

niveau d’incarcération des jeunes accusés noirs n’a pas diminué dans la même mesure. Ce constat peut 

révéler la nécessité de recourir à une utilisation plus large et plus systématique des évaluations de 
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Graphique 3 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR), par type de peine, 
Canada, 2005-2006 à 2015-2016

Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête 
intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la 
population, 2016. Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada.
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants 
personnels requis pour le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes 
qui se sont identifiées comme étant Noires dans le questionnaire détaillé du recensement de 2016. Les accusés 
blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe 
racisé. 
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l’impact de la race et de la culture (EIRC). Les EIRC sont des rapports présentenciels qui fournissent de 

l’information aux juges chargés de la détermination de la peine afin de mieux comprendre les 

expériences vécues par un délinquant en matière de racisme systémique et la façon dont les effets 

subséquents de la pauvreté, de la marginalisation et de l’exclusion sociale sur le délinquant ont 

contribué à sa situation et à l’infraction commise. Cela aide les juges à tenir compte de l’incidence du 

racisme systémique lors de la détermination de la peine afin d’explorer des solutions de rechange à 

l’incarcération et/ou des mesures de responsabilisation adaptées à la culture dans le cadre d’une peine 

d’emprisonnement. 

 

3.2.3. Durée des peines d’emprisonnement 

 
La présente sous-section présente les résultats sur la durée des peines d’emprisonnement. Plus 
précisément, les analyses qui suivent ont examiné tous les accusés condamnés à une peine 
d’emprisonnement (groupe à risque) pour déterminer si les accusés noirs étaient plus ou moins 
susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à des périodes d’emprisonnement différentes. 
L’EITJC catégorise les périodes d’emprisonnement en six groupes : 1) « 1 mois ou moins »; 2) « plus de 
1 mois à 3 mois »; 3) « plus de 3 mois à 6 mois »; 4) « plus de 6 mois à 12 mois »; 5) « plus de 1 an à 
moins de 2 ans »; et 6) « 2 ans ou plus »41 42. Toutefois, dans la présente étude, les données n’étaient pas 
disponibles pour les durées de détention « plus de 1 an à moins de 2 ans ». Aux fins du présent rapport, 
les peines d’emprisonnement ont été regroupées en trois catégories : peine d’emprisonnement de 
courte durée (« 1 mois ou moins » et« plus de 1 mois à 3 mois »), peine d’emprisonnement de durée 
moyenne (« de plus de 3 mois à 6 mois » et « de plus de 6 mois à 12 mois ») et peine d’emprisonnement 
de longue durée (« deux ans ou plus »). 
 
La durée des peines d’emprisonnement détermine quel service correctionnel aura compétence à l’égard 
d’une personne. Les services correctionnels provinciaux ou territoriaux ont compétence à l’égard des 
personnes condamnées à une peine d’emprisonnement de moins de deux ans, tandis que les services 
correctionnels fédéraux ont compétence à l’égard des personnes condamnées à une peine 
d’emprisonnement de deux ans ou plus.  

Parmi les personnes condamnées à une peine d’emprisonnement, les accusés noirs sont plus 
susceptibles d’être condamnés à une peine d’emprisonnement de longue durée de deux ans ou 
plus. 

Peine d’emprisonnement de courte durée (« 1 mois ou moins » et « plus de 1 mois à 3 mois ») 

Parmi les personnes condamnées à une peine d’emprisonnement, les accusés noirs et blancs étaient 

également susceptibles de se voir imposer une peine d’emprisonnement de « 1 mois ou moins » 

(accusés noirs = -3 %) de 2005-2006 à 2015-2016 (voir le Graphique 4a). On a observé une probabilité 

                                                           
41 La durée de l’emprisonnement fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la détermination de la 

peine, et non à la durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de la peine 
d’emprisonnement représente la totalité de la peine. 

42 Les données sur la durée des peines d’emprisonnement ne sont pas disponibles pour le Manitoba. De plus, de 2005-2006 à 
2015-2016, on ne connaissait pas la durée de détention restante de la peine d’emprisonnement pour 4 à 13 % des cas de 
culpabilité avec une peine d’emprisonnement. 
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égale de voir ce résultat chez les hommes et femmes noirs accusés43, les adultes noirs accusés et les 

Noirs accusés d’infractions non violentes. Toutefois, une tendance différente a été observée lorsqu’on 

tient compte d’autres caractéristiques des accusés. Les jeunes noirs (-12 %) étaient moins susceptibles 

d’être visés par ce résultat que leurs homologues blancs. Dans le cas d’infractions violentes, les accusés 

noirs étaient également moins susceptibles d’être visés par ce résultat, mais dans une bien moindre 

mesure (-5 %). Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par administration 

sont fournies à l’Annexe 2,au Tableau 7 et au Tableau 9. 

De plus, les accusés noirs étaient en moyenne 9 % moins susceptibles que les accusés blancs de recevoir 

une peine d’emprisonnement « de plus de 1 mois à 3 mois » entre 2005-2006 et 2015-2016. Il y a eu des 

variations marquées au cours de la période de référence de 11 ans; les accusés noirs étaient moins 

susceptibles de connaître ce résultat au cours des années précédentes et de 2005-2006 à 2008-2009, 

plus susceptibles en 2009-2010 et presque tout aussi susceptibles au cours des dernières années (voir le 

Graphique 4a). On a également constaté une moindre probabilité de rencontrer ce résultat lorsque l’on 

tenait compte des caractéristiques particulières de l’accusé. Les adultes noirs accusés (-10 %)44, les 

hommes noirs accusés (-10 %)45 et les Noirs accusés d’infractions non violentes (-16 %) étaient tous 

moins susceptibles que leurs homologues blancs de connaître ce résultat. Dans le cas d’infractions 

violentes, les accusés noirs et blancs étaient également susceptibles de se voir imposer cette peine 

d’emprisonnement (Noirs = +1 %). Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés 

et par administration sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 7 et au Tableau 9. 

                                                           
43 L’ITR moyen pour les femmes noires accusées condamnées à une peine d’emprisonnement de « 1 mois ou moins » doit être 

utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des données pour une année 
donnée. 

44 Les ITR propres aux jeunes accusés noirs ne sont pas rapportés en raison de l’indisponibilité des données.  
45 Les ITR propres aux femmes accusées noires ne sont pas rapportés en raison de l’indisponibilité des données.  
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Peine d’emprisonnement de durée moyenne (« de plus de 3 mois à 6 mois » et « de plus de 6 mois à 
12 mois ») 
 
Dans l’ensemble, on a observé une tendance différente pour les peines d’emprisonnement de durée 

moyenne, les accusés noirs étant plus susceptibles de connaître ce résultat. Parmi toutes les personnes 

condamnées à la détention, les accusés noirs étaient en moyenne 12 % plus susceptibles que les accusés 

blancs d’être condamnés à une peine d’emprisonnement « de plus de 3 mois à 6 mois » de 2005-2006 à 

2015-2016. Les ITR annuels ont également montré des variations importantes; ceux-ci étaient 

généralement plus élevés entre 2005-2006 et 2008-2009, et plus bas entre 2009-2010 et 2011-2012 et 

en 2013-2014, alors que les accusés noirs étaient en fait moins susceptibles de se voir infliger une peine 

d’emprisonnement de durée moyenne, ce qui pourrait avoir une incidence sur l’ITR moyen (voir le 

Graphique 4b). On a observé une plus grande probabilité d’observer ce résultat chez les accusés adultes 
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Graphique 4a : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR), qui ont été 
condamnés à une peine d’emprisonnement de courte durée, Canada, 2005-2006 à 2015-

2016
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Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les
tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau 
personnalisé par le ministère de la Justice du Canada.
Remarque : Comprend 11 provinces et territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour le 
couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires 
dans le questionnaire détaillé du recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni 
des Autochtones ni des membres d’un groupe racisé. La durée de la peine d’emprisonnement fait référence à la durée de la peine qui 
reste à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans
certaines administrations, la durée de la peine d’emprisonnement représente la totalité de la peine.
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noirs, les hommes noirs accusés et les Noirs accusés d’infractions non violentes46. Les données de l’ITR 

ventilées selon les caractéristiques des accusés et par administration sont fournies à l’Annexe 2, 

Tableau 7 et Tableau 9. 

Dans une plus grande mesure, les accusés noirs étaient en moyenne 38 % plus susceptibles d’être 

condamnés à une peine d’emprisonnement « de plus de 6 mois à 12 mois » de 2005-2006 à 2015-2016. 

Les ITR annuels indiquaient des fluctuations importantes; ils étaient beaucoup plus élevés en 2008-2009, 

2010-2011 et 2012-2013, et beaucoup plus faibles en 2005-2006 et 2011-2012, ce qui peut influer sur 

l’ITR moyen (voir le Graphique 4b). On a observé une plus grande probabilité de connaître pareil résultat 

chez les accusés adultes noirs et les accusés hommes noirs, comparativement à leurs homologues 

blancs47. Les données de l’ITR ventilées selon les caractéristiques des accusés et par administration sont 

fournies à l’Annexe 2, au Tableau 7 et au Tableau 9. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

                                                           
46 Les ITR propres aux jeunes accusés noirs, aux femmes noires accusées et aux Noirs accusés d’infractions violentes ne sont pas 

rapportés en raison de l’indisponibilité des données. 
47 D’autres caractéristiques des accusés ne sont pas déclarées en raison de l’indisponibilité des données. 

Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête 
intégrée sur les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la 
population, 2016. Totalisation personnalisée par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces et territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels 

requis pour le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs incluent toutes les personnes qui se sont identifiées 

comme étant noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs incluent toutes les 

personnes qui se sont identifiées comme n’étant ni autochtones ni membres d’un groupe racialisé. La durée de 

l’emprisonnement fait référence à la durée de la peine à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la 

durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de l’emprisonnement 

représente la totalité de la peine. 
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Graphique 4b : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR), qui ont été condamnés à 
une peine d’emprisonnement de durée moyenne, Canada, 2005-2006 à 2015-2016

Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les tribunaux 
de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau personnalisé par le 
ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces et territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour le 
couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires dans le 
questionnaire détaillé du recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni des 
Autochtones ni des membres d’un groupe racisé. La durée de la peine d’emprisonnement fait référence à la durée de la peine qui reste à 
purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines 
administrations, la durée de la peine d’emprisonnement représente la totalité de la peine. 
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Peine d’emprisonnement de longue durée (« 2 ans ou plus ») 
 
Une tendance similaire a été observée pour les accusés noirs qui ont été condamnés à une peine 
d’emprisonnement de deux ans ou plus. Parmi toutes les personnes condamnées à la détention, les 
accusés noirs étaient en moyenne 36 % plus susceptibles que les accusés blancs d’être condamnés à une 
peine d’emprisonnement de « deux ans ou plus » de 2006-2007 à 2015-201648. Les ITR annuels ont 
montré d’importantes variations; ils étaient plus faibles en 2008-2009 et entre 2011-2012 et 2013-2014, 
ce qui indique que les accusés noirs étaient aussi ou moins susceptibles que les accusés blancs d’être 
condamnés à une peine d’emprisonnement de longue durée, et beaucoup plus élevés en 2009-2010, 
2014-2015 et 2015-2016, ce qui peut avoir une incidence sur l’IRC moyen (voir le Graphique 4c). On a 
observé une plus grande probabilité de connaître ce résultat chez les accusés adultes noirs et les accusés 
hommes noirs, comparativement à leurs homologues blancs49. Les données de l’ITR ventilées selon les 
caractéristiques des accusés sont fournies à l’Annexe 2, au Tableau 7 et au Tableau 9. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
48 L’ITR moyen devrait être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 

données en 2008-2006. 
49 D’autres caractéristiques des accusés ne sont pas déclarées en raison de l’indisponibilité des données. 
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Graphique 4c : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR) qui ont été condamnés à 
une peine d’emprisonnement de deux ans ou plus, Canada, 2006-2007 à 2015-2016

Blancs 

Noirs 

Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les 

tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau 

personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 

Remarque : Comprend 11 provinces et territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour le 

couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires dans 

le questionnaire du recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni des Autochtones 

ni des membres d’un groupe racisé. La durée de la peine d’emprisonnement fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au 

moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines 

administrations, la durée de la peine d’emprisonnement représente la totalité de la peine. 
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En résumé, les accusés noirs étaient également ou moins susceptibles de faire l’objet de peines 
d’emprisonnement de courte durée et plus susceptibles d’être condamnés à une peine 
d’emprisonnement de durée moyenne ou de longue durée, à quelques exceptions près lorsqu’on tient 
compte d’autres variables sociodémographiques et du type d’infraction. 
 
Il est important de noter que la méthode de l’ITR ne tient pas compte des multiples facteurs 
susceptibles d’influer sur la durée des peines d’emprisonnement, tels que les facteurs aggravants et 
atténuants, le casier judiciaire d’un accusé et la gravité de l’infraction. En fait, les constatations ci-dessus 
pourraient s’expliquer par des différences entre les accusés noirs et les accusés blancs en ce qui 
concerne la gravité des infractions ou le fait que les infractions en question sont assujetties à des peines 
minimales obligatoires. Des recherches antérieures ont montré que, sur une période de dix ans (de 
2010-2011 à 2019-2020), les délinquants noirs étaient plus susceptibles que les délinquants blancs 
d’être admis dans un établissement de détention fédéral pour une infraction passible d’une peine 
minimale obligatoire (53 % des délinquants noirs contre 46 % des délinquants blancs) (Ministère de la 
Justice, 2022). Cela étant dit, la littérature antérieure a également révélé que les accusés noirs ont 
tendance à être condamnés plus sévèrement que les accusés blancs (Owusu-Bempah et Jeffers, 2022; 
Commission sur le racisme systémique dans le système de justice pénale en Ontario, 1995). 
 

4. Conclusion 
 
La surreprésentation des Noirs dans le SJP est un enjeu complexe dont les causes sont profondément 
ancrées dans l’histoire du colonialisme, de l’esclavage, de la ségrégation et des pratiques restrictives en 
matière d’immigration au Canada. Les répercussions de cette histoire sont encore très présentes 
aujourd’hui, sous la forme de racisme systémique, de marginalisation et de discrimination dans 
différentes sphères sociales. Les organismes de justice pénale disposent de très peu de données 
quantitatives ventilées selon la race. Cette situation représente un défi important lorsque vient le temps 
de prendre des décisions stratégiques fondées sur des données probantes. Or, la présente étude vise à 
combler certaines de ces lacunes en fournissant pour la première fois des statistiques nationales sur les 
personnes noires devant les tribunaux de juridiction criminelle. Plus précisément, la présente étude a 
permis de déterminer si le processus judiciaire pénal lui-même contribue à la surreprésentation des 
Noirs dans le SJP. L’analyse de l’ITR a également permis de mettre en évidence des étapes clés et des 
points décisionnels dans le cadre du processus judiciaires où les résultats observés chez les accusés noirs 
sont différents et disproportionnés par rapport à ceux observés chez les accusés blancs. Enfin, la 
présente étude a permis de déterminer les aspects nécessitant une analyse plus approfondie et 
l’élaboration d’autres données sur les personnes noires devant les tribunaux de juridiction criminelle, et 
plus généralement, au sein du SJP. 
 
Dans l’ensemble, les données révèlent que les personnes noires sont surreprésentées comme accusés 
devant les tribunaux de juridiction criminelle par rapport à leur représentation dans la population 
canadienne. Ces constatations sont conformes aux tendances observées dans les données des services 
correctionnels. 
 
Grâce à la méthode de l’ITR, les conclusions de la présente étude ont permis d’observer que les accusés 
noirs sont plus susceptibles de voir leurs accusations retirées ou rejetées ou d’être libérés, moins 
susceptibles de faire l’objet d’un arrêt des procédures ou d’être déclarés coupables, et également 
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susceptibles d’être acquittés50 (sauf pour les hommes noirs qui étaient plus susceptibles d’être 
acquittés). Parmi ceux qui ont été déclarés coupables, les accusés noirs étaient plus susceptibles de 
bénéficier d’une probation ou d’être condamnés à une peine d’emprisonnement, et moins susceptibles 
de recevoir une amende ou d’être condamnés à une peine avec sursis comme peine la plus grave. Enfin, 
parmi les accusés qui ont été condamnés à une peine d’emprisonnement, les accusés noirs étaient 
généralement plus susceptibles d’être condamnés à une peine d’emprisonnement de durée moyenne et 
de longue durée, et aussi ou moins susceptibles d’être condamnés à une peine d’emprisonnement de 
courte durée. Une représentation visuelle des principales constatations est fournie à l’Annexe 3. 
 
En résumé, ces conclusions portent à croire que les tribunaux de juridiction criminelle canadiens 
contribuent à des résultats différents et disproportionnés chez les Noirs. Certains de ces résultats 
différents et disproportionnés (par exemple, le fait d’être plus susceptible d’être condamné à une peine 
d’emprisonnement) peuvent être décrits comme contribuant à la surreprésentation des Noirs dans le 
SJP en les enracinant davantage dans le système. 
 
Le présent rapport donne une indication des étapes précises dans le cadre du processus judiciaire pénal 
où on observe des résultats disproportionnés chez les personnes noires, bien qu’il ne puisse expliquer à 
lui seul les raisons de cette situation. Des recherches supplémentaires doivent être entreprises pour 
mieux comprendre les raisons de ces disparités. En outre, une analyse plus approfondie est nécessaire 
pour mieux comprendre la représentation des personnes noires à d’autres étapes clés et points 
décisionnels dans le cadre du processus des tribunaux de juridiction criminelle. Par exemple, les 
enquêtes et les décisions sur la mise en liberté, les enquêtes préliminaires et les procès constituent des 
étapes clés et des points décisionnels du processus judiciaire pénal, mais n’ont pas pu être examinés 
dans le cadre de la présente étude en raison de l’indisponibilité des données au moment de l’étude. De 
plus, les données sur les déclarations de culpabilité dans cette étude ne font pas de distinction entre les 
verdicts de culpabilité et les plaidoyers de culpabilité. Ensuite, la ventilation du type d’infraction dans la 
présente étude a été limitée à deux groupes, à savoir les infractions avec violence et les infractions sans 
violence. Il convient d’approfondir l’analyse des types d’infractions particulières, car la gravité d’une 
infraction constitue un facteur clé dans la prise de décision judiciaire, notamment en ce qui concerne la 
décision de placer l’accusé en détention provisoire et de déterminer la peine appropriée. Les 
antécédents criminels constituent également un autre facteur clé dans la prise de décision judiciaire qui 
n’a pas pu être examiné dans la présente étude, puisque cela nécessiterait un ensemble de données 
différent de ce qui était disponible au moment de la présente étude. Enfin, des études visant à examiner 
la participation des personnes noires à l’étape de l’enquête policière et avant que les accusations soient 
portées devant les tribunaux permettraient de mieux comprendre la représentation des personnes 
noires au sein du SJP. 
  

                                                           
50 Ce résultat est fondé sur une moyenne sur 11 ans qui masque d’importantes variations dans les ITR annuels; ils étaient 

beaucoup plus faibles de 2007-2008 à 2009-2010, alors que les accusés noirs étaient moins susceptibles d’être acquittés que les 
accusés blancs, et beaucoup plus élevés de 2011-2012 à 2013-2014, alors que les accusés noirs étaient plus susceptibles d’être 
acquittés que les accusés blancs (voir le graphique 2). 
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Annexe 1. Calcul de l’indice de taux relatif 
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Annexe 2. Tableaux de données 
 
Tableau 1 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), selon les décisions des 

tribunaux et les caractéristiques sélectionnées, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Caractéristiques 
sélectionnées Culpabilité Acquittement 

Arrêt des 
procédures Retrait/Rejet/Libération Autres 

Tous -24 % +2 % -14 % +65 % .. 

Hommes -21 % +9 % -18 % +65 % .. 

Femmes -37 % .. -5 % +64 % .. 

Adultes -22 % +4 % -27 % +67 % .. 

Jeunes -28 % .. 0 % +58 % .. 

Avec violence -25 % +4 % -28 % +53 % .. 

Sans violence -23 % -2 %i -8 % +67 % .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
i. L’ITR moyen doit être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 
données pour une année donnée. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs in comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La culpabilité inclut les déclarations de 

culpabilité par les tribunaux, ainsi que les plaidoyers de culpabilité. Le terme « Autres » inclut : tout jugement de non-

responsabilité criminelle, tout désistement à l’extérieur de la province ou du territoire, toute ordonnance au titre de laquelle 

aucune déclaration de culpabilité n’a été enregistrée, tout moyen de défense spécial, toute affaire qui soulève des arguments 

fondés sur la Charte et tout cas d’inaptitude à subir un procès. 

 
Tableau 2 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), selon les décisions des 

tribunaux et par administration, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Administration Culpabilité Acquittement Arrêt des procédures 
Retrait/Rejet/ 
Libération Autres 

Colombie-Britannique -7 % .. +15 % .. .. 

Manitoba -4 % .. +1 % .. .. 

Nouveau-Brunswick +2 % .. .. .. .. 

Terre-Neuve-et-Labrador .. .. .. .. .. 

Nouvelle-Écosse -2 % .. .. +1 %  

Territoires du Nord-Ouest .. .. .. .. .. 

Nunavut .. .. .. .. .. 

Ontario -22 % +23 % +1 % +36 % .. 

Île-du-Prince-Édouard .. .. .. .. .. 

Saskatchewan .. .. .. .. .. 

Yukon .. .. .. .. .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
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Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La culpabilité inclut les déclarations de 

culpabilité par les tribunaux, ainsi que les plaidoyers de culpabilité. Le terme « Autres » inclut : tout jugement de non-

responsabilité criminelle, tout désistement à l’extérieur de la province ou du territoire, toute ordonnance au titre de laquelle 

aucune déclaration de culpabilité n’a été enregistrée, tout moyen de défense spécial, toute affaire qui soulève des arguments 

fondés sur la Charte et tout cas d’inaptitude à subir un procès. 

 

Tableau 3 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), selon le type de peine et 

les caractéristiques sélectionnées, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Caractéristiques 
sélectionnées 

Emprisonnement 
Peines d’emprisonnement avec 
sursis 

Probation Amende Autres 

Tous +24 % -9 % +13 % -46 % +43 % 

Hommes +29 % -9 % +11 % -45 % +42 % 

Femmes -21 %i -3 % +21 % -53 % +55 % 

Adultes +25 % -2 % +17 % -41 % +25 % 

Jeunes +103 % .. -17 % .. +16 % 

Avec violence +22 % -29 % -8 % .. +30 % 

Sans violence +26 % -1 % +19 % -41 % +46 % 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
i. L’ITR moyen doit être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 
données pour une année donnée. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes qui 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. Le terme « Autres » inclut : tout jugement 

de non-responsabilité criminelle, tout désistement à l’extérieur de la province ou du territoire, toute ordonnance au titre de 

laquelle aucune déclaration de culpabilité n’a été enregistrée, tout moyen de défense spécial, toute affaire qui soulève des 

arguments fondés sur la Charte et tout cas d’inaptitude à subir un procès. 

 

Tableau 4 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), peine de probation par 

rapport à peine d’emprisonnement, selon les caractéristiques sélectionnées, Canada, 2005-2006 à 2015-

2016 

Caractéristiques 
 sélectionnées 

Probation  
(par rapport aux peines d’emprisonnement) 

Tous -3 % 

Hommes -5 % 

Femmes +8 %i 

Adultes -2 % 

Jeunes -14 % 

Avec violence -7 % 

Sans violence -2 % 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
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i. L’ITR moyen doit être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 
données pour une année donnée. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les Territoires du Nord-Ouest ne déclarent pas les peines d’emprisonnement avec sursis 

pour le moment. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires dans le 

questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes identifiées comme 

n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé.  

 
Tableau 5 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), par type de peine et par 

administration, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Administration 
Emprisonneme
nt 

Peines d’emprisonnement avec 
sursis 

Probatio
n 

Amend
e 

Autre
s 

Colombie-Britannique +22i .. +28 % .. .. 

Manitoba .. .. .. .. .. 

Nouveau-Brunswick .. .. .. .. .. 
Terre-Neuve-et-
Labrador .. .. .. .. .. 

Nouvelle-Écosse +129 .. -1 % -48 % .. 
Territoires du Nord-
Ouest .. .. .. .. .. 

Nunavut .. .. .. .. .. 

Ontario +15 % +3 % +3 % -40 % +74 % 

Île-du-Prince-Édouard .. .. .. .. .. 

Saskatchewan .. .. .. .. .. 

Yukon .. .. .. .. .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
i. L’ITR moyen devrait être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 
données pour une année donnée. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. Le terme « Autres » inclut : la restitution, 

l’absolution inconditionnelle ou sous conditions, le sursis au prononcé de la peine, l’ordonnance de service communautaire et 

les ordonnances d’interdiction. 
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Tableau 6 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en +/- %), peine de probation par 

rapport à peine d’emprisonnement, selon l’administration, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Administration 
Probation 
(par rapport aux peines d’emprisonnement) 

Colombie-Britannique 0 % 

Manitoba .. 

Nouveau-Brunswick .. 

Terre-Neuve-et-Labrador .. 

Nouvelle-Écosse -23 % 

Territoires du Nord-Ouest .. 

Nunavut .. 

Ontario -4 % 

Île-du-Prince-Édouard .. 

Saskatchewan .. 

Yukon .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes comme 

n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. 

 
Tableau 7 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en %), selon la durée de la 

détention et les caractéristiques sélectionnées, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Caractéristiques 
sélectionnées 

1 mois 
ou moins 

Plus de 
1 mois à 
3 mois 

Plus de 
3 mois, 
jusqu’à 6 mois 

Plus de 6 mois, 
jusqu’à 12 mois 

Plus de 1 an à 
moins de 
2 ans 

2 ans et 
plus 

Tous -3 % -9 % +12 % +38 % .. +36 %i 

Hommes -1 % -10 % +12 % +34 % .. +27 %i 

Femmes -3 %i .. .. .. .. .. 

Adultes -1 % -10 % +6 % +32 % .. +44 %i 

Jeunes -12 % .. .. .. .. .. 

Avec violence -5 % +1 % .. .. .. .. 

Sans violence +1 % -16 % +12 % .. .. .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
i. L’ITR moyen devrait être utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des 
données pour une année donnée. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La durée de la peine d’emprisonnement 

fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la 
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peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de la peine d’emprisonnement représente la 

totalité de la peine. 

 
Tableau 8 : Durée médiane moyenne des peines d’emprisonnement (en jours) des accusés noirs par rapport aux 

accusés blancs, selon les caractéristiques sélectionnées, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Caractéristiques sélectionnées Noirs Blancs 

Tous 31 30 

Hommes 33 30 

Femmes .. 19 

Adultes 30 30 

Jeunes i 47 36 

Avec violence 63 64 

Sans violence 27 30 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
i. Il faut faire preuve de prudence lorsqu’on examine les durées médianes, en particulier pour le fichier des jeunes, car les 
chiffres étaient faibles, mais ne répondaient pas aux exigences des règles de suppression du recensement. 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La durée de la peine d’emprisonnement 

fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la 

peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de l’emprisonnement représente la totalité de la 

peine. Le nombre médian représente le point central où se départagent les affaires dans le cadre desquelles une peine 

d’emprisonnement plus longue a été prononcée et les affaires visées par une peine d’emprisonnement moins longue. Les 

médianes pondérées ont été calculées en utilisant les pondérations ajustées du Recensement.  
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Tableau 9 : Accusés noirs par rapport aux accusés blancs (ITR moyen, indiqué en %), selon la durée de la 

détention et l’administration, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Administration 

1 mois 
ou 
moins 

Plus de 
1 mois à 
3 mois 

Plus de 3 mois, 
jusqu’à 6 mois 

Plus de 6 mois, 
jusqu’à 12 mois 

Plus de 1 an à 
moins de 2 ans 

2 ans 
et plus 

Colombie-
Britannique .. .. .. .. .. .. 

Manitoba .. .. .. .. .. .. 
Nouveau-
Brunswick .. .. .. .. .. .. 
Terre-Neuve-et-
Labrador .. .. .. .. .. .. 

Nouvelle-Écosse +15 % .. .. .. .. .. 
Territoires du 
Nord-Ouest .. .. .. .. .. .. 

Nunavut .. .. .. .. .. .. 

Ontario -4 % -13 % +19 % +46 % .. .. 
Île-du-Prince-
Édouard .. .. .. .. .. .. 

Saskatchewan .. .. .. .. .. .. 

Yukon .. .. .. .. .. .. 
.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La durée de la peine d’emprisonnement 

fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la 

peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de l’emprisonnement représente la totalité de la 

peine. 

 
Tableau 10 : Durée médiane moyenne des peines d’emprisonnement (en jours) des accusés noirs par rapport 

aux accusés blancs, par administration, Canada, 2005-2006 à 2015-2016 

Administration Noirs  Blancs  

Colombie-Britannique .. 26 

Manitoba .. .. 

Nouveau-Brunswick .. 43 

Terre-Neuve-et-Labrador .. 29 

Nouvelle-Écosse .. 31 

Territoires du Nord-Ouest .. .. 

Nunavut .. .. 

Ontario 31 30 

Île-du-Prince-Édouard .. 11 

Saskatchewan .. 56 

Yukon .. .. 
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.. : Données non disponibles ou supprimées (en raison de rapports annuels) 
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur 
les tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. 
Tableau personnalisé par le ministère de la Justice du Canada. 
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour 

le couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant 

Noires dans le questionnaire détaillé du Recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent toutes les personnes 

identifiées comme n’étant ni des Autochtones ni des membres d’un groupe racialisé. La durée de la peine d’emprisonnement 

fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la détermination de la peine, et non à la durée totale de la 

peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée de l’emprisonnement représente la totalité de la 

peine. Le nombre médian représente le point central où se départagent les affaires dans le cadre desquelles une peine 

d’emprisonnement plus longue a été prononcée et les affaires visées par une peine d’emprisonnement moins longue. Les 

médianes pondérées ont été calculées en utilisant les pondérations ajustées du Recensement. 
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Annexe 3. Résumé graphique des principales constatations 
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Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête intégrée sur les
tribunaux de juridiction criminelle, 2005-2006 à 2015-2016; Statistique Canada, Recensement de la population, 2016. Tableau 
personnalisé par le ministère de la Justice du Canada.
Remarque : Comprend 11 provinces/territoires. Le Québec et l’Alberta ont été exclus, car les identifiants personnels requis pour le 
couplage n’étaient pas disponibles. Les accusés noirs comprennent toutes les personnes qui se sont identifiées comme étant Noires 
dans le questionnaire détaillé du recensement de 2016. Les accusés blancs comprennent les personnes identifiées comme n’étant ni
des Autochtones ni des membres d’un groupe racisé. La culpabilité inclut les déclarations de culpabilité par les tribunaux, ainsi que les 
plaidoyers de culpabilité. La durée de 2 ans ou plus fait référence à la durée de la peine qui reste à purger au moment de la 
détermination de la peine, et non à la durée totale de la peine d’emprisonnement. Toutefois, dans certaines administrations, la durée 
de la peine d’emprisonnement représente la totalité de la peine. L’ITR moyen pour les peines d’une durée de deux ans ou plus doit être 
utilisé avec prudence, car il a été calculé sur une période de dix ans en raison de l’indisponibilité des données pour une année en 
particulier.


